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PR É FA C E

Le présent volume d’inventaire a été rédigé en entier par M. Chazaud. Le savant archiviste 
avait également préparé une introduction qui, malheureusement, a été égarée. Aussi croyons- 
nous bien faire en reproduisant ici une noie sur les archives de l’Allier qui se trouve dans son 
livre sur la chronologie des sires de Bourbon.

< Parmi les provinces de France dont les archives ont eu le plus à souffrir du malheur 
des temps, il faut compter le Bourbonnais : en supprimant la Chambre des Comptes de Mou
lins (1551), François I" ordonna d'en réunir les archives a celles île la Chambre des Comptes 
de Paris, où l’incendie de 1757 a détruit avec les mémoriaux et les registres mêmes de la Cham
bre donl il ne nous reste que la table (I), ces cartnlaires dn Bourbonnais, dont les extraits pu
bliés par le P. Labbe et dom Luc d’Acherv et les citations de Ihi (Lange, Brussel et La Thaumassière 
ie peuvent que nous faire déplorer plus amèrement la perle. Heureusement, tout n'avait pas 

péri ; la plupart des titres originaux de la Chambre des Comptes du Bourbonnais et la volumi
neuse série des aveux et dénombrements (XIII'-XVIIF siècles), avaient été sauvés des flammes, 
ainsi que les inventaires dressés sur la fin du XVe siècle et an commencement dn XVI , par les 
gens des ducs de Bourbon et plus lard 1551 par Jacques Lnillier, auditeur à la Chambre des 
Comptes de Paris ;2). A Moulins même, il restait aux archives de la Voûte mie série de litres de 
diverse nature, presque tous d’une très-réelle importance pour l'histoire du Bourbonnais. Tons 
ces documents conservés en bon étal jusqu’à la Révolution, comme l’attestent un récolement

(1) Bit), nat. eollect. G aigniéres, vol. 654-655.
(2) Areh nat , P. 455-469 et 1355-1386.
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de janvier 1792 et la table de l’inventaire dressée par le sieur Fontaine 1744-1749), copiée 
en 1768 par dont Turpin 'Collect. Moreau, vol. 540, p. 107 à 111), après avoir échappé comme 
par miracle à l’incendie du château de Moulins en 1755, ont été détruits comme entachés de 
féodalité par ordre du directoire du district de Moulins, sur le rapport d'un commissaire nommé 
pour les examiner. On s’y est repris à trois fois pour que rien n’échappût à la destruction. Le
10 août, le 29 septembre et le 15 octobre 1795, ou brûla, au cours de Bercy, les archives de la 
Voûte et celles delà Chambre du domaine, dont on n’excepta que les terriers; encore détruisit-on 
comme inutiles ceux <|ui étaient antérieurs au XVe siècle, et que l’on ne connaît plus maintenant 
que par un très petit nombre d’extraits et de citations.

« Les archives de l’intendance de Moulins créée vers 1040 et qui comprenait, outre le Bour
bonnais, le Nivernais et la Marche, ont eu le même sort que celles de la Chambre des Comptes,
11 n’en reste absolmnen trien. Seules, les archives judiciaires, nous sont parvenues, en assez mau
vais état, il est vrai, mais du reste à peu près au complet, au moins pour les deux derniers 
siècles.

« Les archives ecclésiastiques ont en aussi de rudes épreuves à subir. Les antiques chartriers 
des abbayes d’Ebreuil, de Cusset, de Saint-Menoux, de Saint-Gilbert ont disparu sans presque 
laisser de traces, comme ceux des prieurés du Montel, de Saint-Pourçain, de Bourbon, de Mo- 
ladier, de Saint-Désiré, etc. Les archives de Sept-Fonds, de Souvigny, de Notre-Dame de 
Moulins ne nous sont parvenues que dépouillées de leurs litres les plus anciens (1). »

Le volume que nous publions aujourd’hui, comprend l’analyse de ce qui reste à Moulins des 
archives de la Chambre des Comptes, c’est-à-dire de quelques terriers du XV' siècle et l’inventaire 
des registres d’audiences et d’insinuations du présidial depuis 1625.

Le volume suivant contiendra l’inventaire des pièces des différentes châtellenies situées dans la 
généralité de Bourbonnais et dont les archives ont été conservées avec celles du présidial.

Moulins, le 24 avril 1882.
G. G K A SS0RE1LLE,

Archiviste (le !’Allier,

(1) Chazaud. Elude sur la chronologie des sires de Bourbon, p . 21-24. Voir aussi l'introduction de l’Iiwnlaire 
des litres de la maison de Bourbon, par M. Huillard-Breholles.



D é p a r t e m e n t  d e  l’A  H ier.

INVENTAIRE-SOMMAIRE

DES

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES ANTÉRIEURES A 1790.

SERIE A.
(A cte*  du P ou vo ir  tou  verni n . — D om aine roya l. — A p tn a g e s . — F a m ille  royale .)

Actes nu P ouvoir Souverain.

A. 1. (Liasse.) — 13 pièces,"papier, imprimées (1 manuscrite).

I & 9 A -1 9 9 5 . — Édits, lettres patentes et déclarations 
des rois Henri III, Louis XIV, Louis XV et Louis XVI con
cernant : — la réception en France des frères de Saint- 
François, appelés Capucins; — l’exécution de l’édit portant 
révocation de celui de Nantes ; — la perception des droits 
de franc-fief, nouvel acquêt, amortissement ;— l’exemption 
du cinquantième ;— l’échange des biens de mainmorte; — 
les foires et marchés; — les taxes imposées aux possesseurs 
de rivières, ruisseaux, sources et fontaines; — la création 
d’oftices de jurés mesureurs de grains ; — le rétablissement 
du siège des requêtes du palais, etc.

A. 2. (Liasse.) — 35 pièces, imprimées.

1 A 4 3 - 1 9 9 9 .  —  Arrêts du Conseil d’Élat concernant : 
— le règlement du droit de confirmation dû à S. M. pour 
son avènement au trône ; — la réduction des usages con
cédés avant 1640 ; — les privilèges des ordres religieux et 
des ecclésiastiques ; — la rédaction de procès-verbaux de 
consistance des forêts du Domaine royal;—la confection du 
terrier du Roi ; — la vérification des revenus et charges du 
Domaine royal ; — l’exemption des droits d’amortissement 
accordée aux écoles et aux maisons de charité ; — l’obli
gation imposée aux bénéficiers de fournir au Roi l’état dé
taillé de leurs biens, etc.

A llier . — SÉRIE A.

Domaine R oyal.

A. 3. (Cahier.) — In folio, 5fi feuillets, papier.

X V e s i è c l e .  —  Instruction pour monseigneur le duc 
de Bourbonnois et d’Auvergne, contre monseigneur le duc 
de Bourgogne, relative à la fixation des limites entre le Bour
bonnois d’une part, et le Mâconnois et le Charolois d’autre 
part ; — lettre de Jean Douot, de la Chambre des Comptes 
de Dijon, à MM. les présidents et gens du Conseil de mon
seigneur le duc de Bourbonnois ; — enquête pour la fixa
tion desdiles limites ; — dépositions des témoins ; — projet 
d appointement par voie amiable. (Copie du xviir siècle.)

A. 4. (Caliier.) — In-folio, 98 feuillets, papier.

X V ' s i è c l e .  — Information faite par Gabriel de La 
Goûte et Jean de Chamelct sur les débats de Bourg-ie- 
Comte, Chambilli, Séron, etc.; — information secrète faite 
par le commandement de MM. les gens des Comptes étant 
à Moulins pour monseigneur le duc de Bourbonnois, de et 
sur la jouissance de la pêche et autres profits, droits et 
prérogatives appartenant audit seigneur en la rivière de 
Loire et ès eaux mortes tant deçà que delà ladite rivière, 
dans les fins et limites de la terre de Bourg-le-Comte, par r  
Jean Gontier, clerc, substitut du procureur de tnondit sei
gneur le duc. — Information secrète sur le même sujet, 
par Jehan Ménier, sergent royal, en vertu de lettres pa
tentes de Charles VII, datées de Paris, le 11 décembre 1 fô l .

A. 5. (Registre.) — ln-4», 110 feuillets, parchemin.

1 5 2 O -1 & 3 1 . — « Coustuiries genéralles du pays et
1

Les cotes A 1 à A 48 sont microfilmées. En salle de lecture se reporter aux cotes 2 Mi 018 R 08 à R 23.



2 ARCHIVES DE L’ALLIER.
iluclié de Bourbonnois, publiées et accordées en présence 
de nous Roger Barme, président, et Nicole Brachet, conseil
ler du Roy nostre sire, en sa Court de Parlement, commis
saires en ceste partie. » — Le texte des coutumes est si
gné : des deux commissaires royaux; du sénéchal de Bour
bonnais, messire François de Vienne, chevalier, seigneur 
de Lislenois; du lieutenant général de la sénéchaussée de 
Bourbonnois, maître Antoine Chuuveau, licencié es droit, 
et enfin du greffier de la sénéchaussée, maître Philippe 
Chambon. — Le volume se termine par nn extrait des 
registres du Parlement de Paris, qui prescrit l’observation 
des coutumes « sur pêne d'amende arbitraire ».

A. 6. (Registre.) — In-4», 51 feuillets, parehemin.

1 5 9 0 - 1 5 9 1 .  —  Lettres patentes de François Ier, roi 
de France, ordonnant la rédaction des nouvelles coutumes 
et leur publication dans chacune des xvu châtellenies du 
Bourbonnois; — procès-verbal de ladite publication repro
duisant les observations et protestations des notables assis
tants à la publication ; — promulgation des nouvelles cou
tumes par lettres patentes de François Ie r ; — extrait des 
registres du Parlement de Paris prescrivant l’observation 
desdites coutumes « sur pêne d’amende arbitraire ».

A. 7. (Liasse.) — 102 pièces, papier. 10 parchemin.

1 5 3 1 - 1 9  —Extraits de l’ordonnance de François l" ,
portant réunion du duché de Bourbonnoisà la couronne; — 
du contrat d’échange du duché de Bourbonnois contre celui 
i l ’ Albrcl ;—des registres duConseil de monseigneurle prince 
deCondé, portant nomination de conseiller-rapporteur, pro
cureur et notaire du prince à Moulins; — de receveurs des 
tailles, des épices, du droit annuel. — Arrêt du Conseil 
d’État qui reconnaît à monseigneur le duc de Bourbon le 
droit de présentation et nomination aux offices de la géné
ralité de Moulins; — suppression, par édit du Roi, de la 
Chambre du Domaine dont les attributions sont tranférées 
au bureau des finauces de Moulins. — Acensement de 
terres vagues. — Mémoire du sieur Godin sur divers droits 
dus au prince de Condé dans les châtellenies de Bourbon, 
Ainay-lc-Cliâleau, La-Bruyère-L’Aubespin, Belleperche. — 
Traité pour le recouvrement des arrérages dus dans les 
châtellenies de Moulins, Bessai et Vcmeuil; — recette des 
droits de lods et ventes pendant les six premiers mois de 
1761, etc.

A. 8. (Liasse ) — 68 pièces, p ip ier, 1 parchemin.

1 3 4 4 - 1 9 8 4 .  —  États descriptifs des châtellenies de 
Belleperche, La-Bruyère-l'Aubespin, Chamelle, Cbarrpux, 
Chazcuil, Genzat, Hérisson, llssel, Verneuil, Vichi. -  États 

par châtellenies des revenus du duché de Bourbonnais aux 
xvi» et xviii" siècles; — baux généraux des revenus du du
ché de Bourbonnois aux xvu" et xvm" siècles ; — baux à 
nouveau cens. — Extraits du Talamus de la Chambre des 
Comptes de Moulins ; — extraits des mercuriales de Bour
bon, Cérilli, Ebreuil, Saint-Pourçain, Moulins, relatifs aux 
anciennes mesures des châtellenies.

A. 9. (Liasse.) — 30 pièces, papier, 2 parchemin.

1 5 6 8 - 1 9 9 0 .  —  Baux à ferme et accnsements à per
pétuité de terrains domaniaux situés dans la châtellenie 
d’Ainai-le-Chàteàu ; — Bail à ferme pour neuf ans de la 
dixme de Louroux-Bourbonnois. — Bail à ferme des laides, 
aulnages, pintages, mesurages et étalonnages de la châtel
lenie d’Ainai-ie-Château ; — adjudication à Pierre Legay 
d'un pré situé près l'étang du château d’Ainai, moyennant 
un modurié et demi d’avoine de cens annuel ; — procès- 
verbal de visite de l’emplacement d’un ancien étang com
pris dans l’enceinte du château d’Ainai. — Extraits des 
terriers, lièves et livres de recettes de la châtellenie d'Ainai- 
le-Châtcau.—Commissions de « lieutenant général du châ
telain de La-Bruyère-l’Aubesphi, maître des eaues et fo- 
rests en l’estendue de la forest de Tronçay ».

A. 10. Registre.) — lu 4», 55 feuillets, papier.

1 4 3 3 .  —  « C’est le terrier et vériffication des tailles et 
eensives de la bailhie <le La Chapelle que lient et porte 
Loys Sarrazin, fait en la main de Estienne Petit, clerc-juré 
et nottaire de la chancellerie de Bourbonnoys, maistre 
Jehan Gon, conseilhicr monseigneur le duc, et auditeur en 
sa Chambre des Comptes à Molins, et JacquesRoer, reccp- 
veur d'Aynay, présens, aeceptans les confessions et recog- 
noissances faictes par devant ledit juré par les personnes 
et pour leseauses cy-apprès déclairées. »

A. 11. (Registre.) — lu-4° , 119 feuillets, papier.

1 5 0 9 - 1 5 3 0 . — « Terrierde la châtellenie d’Ainai, reçu 
en présence de nous Charles Rouer, licencié-ès-loiz, lieu
tenant général de M. le chastcllain d’Aynay, par les no
taires soubsignez (Poygnyer et Carton). »

A. 12. (Registre.) — )n-4°, 118 feuillets, papier.

1 5 3 4 - 1 5 3 5 .  — « Terrier de la châtellenie d'Aynay, 
reçu par Pierre Carton et Regnier Petit, par devant Jean 
Bodinat, licencié-cs-loix, lieutenant général en ladite châ
tellenie, commissaire ordonné par le Roi nostre sire, quant 
à faire le papier et terrier des droits et devoirs de ladite 
chastellenye. » — Reconnaissances des villes et paroisses

Les cotes A 1 à A 48 sont microfilmées. En salle de lecture se reporter aux cotes 2 Mi 018 R 08 à R 23.



SÉRIE A. — DOMAINE ROYAL. 3

d’Ainai, Sainl-Bounel, Barday, Vernay, Neuilly et Cha- 
renton.

A. 13. (Registre.) — ïii-40 , 80 feuillets, papier.

1 5 3 5 . — « Terrier tic la prevosté de La Chapelle, fait par 
nous Jean Bodinat, licencié-ès-loix, lieutenant général en 
la ehastellenie d’Aynay, Pierre Carton et Régné Petit com
missaires ordonnés à faire le papier terrier de la chaslelle- 
nie d’Aynay. » — Reconnaissances de Bannegon, du Pont— 
de-Chargy,Chaulmont, Neulhv, Gyvardon et Cougny.

A. 14 (Registre?) — Grand in folio, 118 feuillets, parchemin.

• 9 7 » .  —  « Terrier du Roi pour la châtellenie d’Aynay- 
le-Chastel, faict par nous Jean Coussion, notaire royal, en 
vertu de la commission de monseigneur de Bouville, inten
dant de la généralité de Moulins. Ensuit les héritages et 
formes ntuables de la châtellenie d’Aynay. — Briève des
cription des ruines du château. — Droits de l’aide, dixrne 
<le La Prèle, droits de signatures du greffe, terrage et saisin 
de Braise et Saint-Bonnet, bois seigneuriaux et corvées 
en quoi consiste le domaine muable de la châtellenie d’Ay
nay ; » — (table alphabétique).

A. 15. (Liasse.) — 11 pièces, papier. 2 parchemin.

1 5 0 7 - 1 7 9 0 .  — Extraits de la liève générale de la 
châtellenie de Belleperehe (Allier);—relevés des sommiers 
et livres d’emploi ; — bail- pour iteuf années, moyennant 
1,900 livres payables de trois en trois mois, des droits et 
revenus de la châtellenie de Belleperehe, par le prince de 
Condé au sieur Joseph Decluny ; — acensement moyen
nant un cens perpétuel de quatre boisseaux de seigle, con
senti par le prince de Condé au sieur Gilbert Béraud, de 
l’emplacement de l’ancien château de Villeneuve et de ses 
fossés ; — liève de la châtellenie ; — état des héritages 
dépendant de la terre de Villars portés de la censive du 
Roi.

A. !6. (Registre.) — In-folio, 717 feuillets, papier.

1 5 0 7 - 1 5 1 0 . —  Grosse du terrier de la châtellenie de 
Belleperehe, dressé par M' Jehan Bonnet, conseiller et au
diteur des Comptes de la duchesse de Bourbonnois. — Re
connaissance des paroisses de Montilly, Belleperehe, 
Bagneux, Aubigny, Saint-Léopardin, Trainay, Villeneuve, 
Lucenay, Aurouer, T revol et Avermes;—(table des paroisses).

A. 17. (Registre.) — Grand in-feiio, 185 feuillet;, parchemin.

• 9 7 9 .  — Grosse du terrier de la châtellenie royale de 

Belleperehe, dressé par Gaspard Des Bruyères, notaire 
royal à Villeneuve, en vertu de la commission à lui donnée 
par monseigneur Inliert de Bouville, intendant en la géné
ralité de Moulins. Les reconnaissances y sont consignées 
sans aucun ordre ni géographique, ni chronologique. La 
dernière est celle du sieur Louis Chaulvin, advocat en Par
lement, propriétaire d’une pièce de terre appelée La 
Charnée, située en la paroisse d’Agonges; — (table).

A. 18. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

• 4 0 1 - 1 7 9 9 .  —  Relevé des lièves d’emploi de la châ
tellenie de Beçai (Allier). — Table comparative des terrier 
et liève de ladite châtellenie ; — relevé du sommier géné
ral des cens et rentes de ladite châtellenie ; — baux à nou
veau cens de plusieurs pièces de terre sises à Souvigni-le- 
Tliion, Neuglisc, Beçai, Thiel, Saint-Gérand-de-Vaux ; — 
extraits des terriers anciens et récents de la châtellenie de 
Beçai;— remise àM ' CharlesGuillaud, chevalier, seigneur 
de La Motte, des cens par lui dus au terrier de Beçai, pre- 
voié de Logière, pour ses domaines de Montbeton et Bi- 
deux, dépendants de la terre de La Motte, paroisse de 
Thiel.

A. 19. (Registre.) — to-4", 285 feuillets, papier.

1 4 9 1 - 1 4 7 9 .  —  « C'est le terrier de très-bault cl puis
sant prince, monseigneur le due de Bourbonnois et d’Au
vergne, de ses châtellenies de Beçay et de Pougny, fait et 
vérifié par nous Gilbert Gaiget, secrétaire de mondit sei
gneur, et clerc en sa Chambre des Comptes à Molius, Loys 
Gascon, substitut du procureur de mondit seigneur esdites 
cliastellenies, Jehan Gauterin, receveur en icelles pour 
icellui seigneur, et Guillaume Guionnet, clerc, notaire de 
Bourbonnois, commissaires ordonnés et depputés par mon
dit seigneur, v — Reconnaissances de cens et rentes dus 
dans les baillies et prévôtés de Beçay et Boudâult — 
.original, avec une table).

A. 20. (Cahier.) — lû-4°, 47 fei±ill«l>, papier.

1 4 9 9 -1 4 7 9 .  — a C’est le terrier de monseigneur le duc 
de Bourbonnois et d’Auvergne, de la baillie et estrousse 
qui a esté fette par l’ordonnance cl commandement de 
mondit seigneur, et par vertus de ses lettres, de ses ga
rennes, de ses mottes, du chaste! de Bessay, de la garenne 
du Tour, de la garenne du Roussat et des mas dn Colom
bier, des Vergerées, de Ville-Mose, du Graverot et du mas 
du Verdelop, lesquels mas .de terre sont des membres et 
appartenances de ladite garenne du Roussat. > (Copie si
gnée Gacterin.) — (Table.)

Les cotes A 1 à A 48 sont microfilmées. En salle de lecture se reporter aux cotes 2 Mi 018 R 08 à R 23.



h ARCHIVES DE L’ALLIER.
A. 21. (Registre.) — In-4», 1'9 feuillets, papier.

1 4 9 5 - 1 4 9 9 .  —  Terrier de la châtellenie de Beçay, 
signé Gauterin et Tareaul, contenant les reconnaissances 
des cens et inajusaulx de Puy-Rougier;— « des cens de Sou- 
vegny-le-Thion et de la baillie sans prevost, des cens et 
tailles de Goyse, de la baillie Jehan de Marcy, et la vérif- 
fication de la prevosté de Chimilly, par Gilbert Gaiget et 
Jehan Gauterin, commissaires à ce ordonnés par monsei
gneur le duc. > — (Table.)

A. 22. (Registre.) — ln-4», 342 feuillets, papier.

1 4 9 9 . —  «C’est le terrier de monseigneur le duc de 
Bourbonnois et d’Auvergne, de ses chastellenies de Beçay 
et Pougny,faitet vériffié par nous, Jehan Gauterin. >—Copie 
au net, signée Gauterin, contenant les reconnaissances 
des paroisses de Beçay, Neuglise et Chcmilly. — (Table.)

A. 23. (Registre.) — ln-4®, 908 feuillets, papier.

1 4 7 3 - 1 4 9 4 , —  < Ensuit la vérification et renouvelle
ment du terrier des menus cens et majusaulx de Pougny, 
de la prevosté de la Sarrée, alias de Laisy, de la prevosté 
de Cliaigy, de la prevosté de Mareschières et de Saint- 
Pourçain à La Vallée, et enfin de la prevosté de La Fin- 
Rahotin et Montbcton. » — (Table.)

A. 24. (Registre.) — In-4®, 802 feuillets, papier.

1 4 9 4 - 1 4 9 % .  —  « Terrier de la châtellenie de Beçay, 
reçu par les notaires Blein et Pellinat, contenant les re
connaissances des bai11ies et prévôtés Boudault, de Chambon- 
net, des Chinaulx, de Puy-Rogier, sans prévôt, de Mencs- 
sier, de Laugièrc, de La Fin, de Saint-Pouïçain, de Malles- 
chières, de La Sarrée, de Chaigy et de La Fay. » — (Table.)

A. 25. (Registre.) — In-4», 518 feuillets, papier.

1 5 3 4 - 1 3 3 5 . — « Terrier de la châtellenie de Beçay, reçu 
Tallebot et Cantat, notaires royaux, comprenant les baiilies 
et prévôtés de Puy-Rogier, Puy-Rogier et Saint-Voir, 
Chassigny, Chemilly, La Faye, Laugière, Richard-des- 
Noix, Saint-Pourçaiu de Malchère et Rabotin. »

A. 26. (Cahier.) — In-folio, 150 feuillets, papier.

1 4 1 9 0 .  —  n Terrier de la châtellenie royale de Beçay, 
reçu Decamp, notaire royal, comprenant les prévôtés de 
Puy-Rogier, de Ménessière, de La Fin Monbeton et Ra
botin. Sans-Provost vers Thiel, de La Serrée et de La Fay. »

A. 27. (Liasse.) — 2 pièces, papier, 2 parchemiu.

1 9 1 6 - 1 9 9 1 . —  Venté de la châtellenie de Billy pour 
o ,000 livres, à messire Gabriel de Guénégaud, sieur de 
Belleville. — Déclaration des droits, revenus et charges de 
la châtellenie de Billy par Ives Mourins, comte d’Arfeuille, 
et Charlotte Dubuisson de Douzon, sa femme. — Acte de 
vente du moulin de Fontarbin au sieur Michel Merle, sieur 
de La Font. — Aveu de la terre de Cliâteauroux.

A. 28. (Registre.) — In-4», 214 feuillets, papier.

1 5 O 9 - 1 5 % O . — «Terrier de la châtellenie deBilly,reçu 
Monnier et Bardou, notaires, contenant les reconnaissances 
des cens et tailles dus à très-haute et très-puissante dame 
et princesse Madame Aune de France, duchesse de Bour
bonnois, dans la ville et franchise de Billy, et dans les 
villages de la Ruelle, Challus, Poynat, La Villau près Vi
chy, Sançat, Ambon, La Villefranche du Temple de Paray, 
et La Villefranche de Chambon, paroisse de Saint-Remy. »

A. 29. (Registre.) — ln-4», 667 feuillets, papier.

4 5 3 9 - 9 5 3 5 . — «Terrier de la châtellenie de Billy, reçu 
Quenard et Bardou, notaires royaux, contenant les recon
naissances des écus dus au Roi à Billv, Challus, Poénat, 
Saint-Remy, Varcnnes, Voroux, Saint-Giran-le-Puy, Saint- 
Allyre, Parigny, Sançat, Villeyne, Le Breulh, les Gra- 
vières-Moynart, Maignet, Sulliet, Bost, Vie, Boucé et 
Saint-Didier. »

A. 30. (Liasse.) — 80 pièces, papier, 5 parchemin.

4 5 0 9 - 1 9 9 9 .  — Description de la châtellenie de Bour- 
bon-l’Archambaud au xvtn* siècle. — Baux à ferme de la
dite châtellenie et des dîmes de Theneuillc, Igrande, Saint- 
Plaisir, des moulins de Bourbon et des grands et petits 
Briards, de l’Ayde de Bourbon, etc. — Usurpations de te r
rains dépendants du château de Bourbon. — Extraits des 
iièves et livres de recette des fermiers de la châtellenie. — 
Sentence du sieur Guérin de Chermont, président et lieute
nant général en la Chambre du Domaine de Bourbonnois. 
fixant le tarif des droits de l’aide et péage à percevoir à 
Bourbon, Limoise, Igrande, Buxière et Saint-Pardoux, pa
roisse de Tlieneuiile.— Mémoires sur les fours, moulins 
et pressoirs banaux, appartenant au prince de Condé, dans 
la châtellenie de Bourbon. — Procès-verbaux d’empois
sonnement des étangs du château. — Concession à Mans- 
sard, comte de Sagonne, des droits, devoirs et redevances 
appartenant au prince de Condé dans les paroisses du Veur- 
dre, de Mornay et de Château-sur-Allier, à cause de la châ
tellenie de Bourbon. — Échange des terres de Frctay, La
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Presle et La Guiilermie, contre l’étang et moulin du Rutin 
cédés par le prince de Condé au chapitre de la Sainte- 
Chapelle de Bourbon. — Tableau des indemnités dues au 
fermier pour les sommes non perçues pendant sa gestion 
commencée en 1785.

A. 31 (Registre.) — ln-4“, 192 feuillets, papier.

1 5 * 0 .  — « C’est le terrier de messire Loys Baquet, es- 
cuyer, seigneur de Chauvinière, des cens, rentes, tailles, 
corvées, maneuvres et autres droits seigneuriaux, à luy 
deus en la chastellenie de Bourbon, fait par moy Jehan 
Permet, clerc, notaire royal au bailliage de Sainct-Pierre- 
le-Moustier. »— Les propriétés reconnues à ce terrier sont 
situées dans les villages de Bourc, Boischalan, Igrande, 
Javères, Aroblères, Pont-de-Bost, Villedères, Viallères, 
Beçay et Chaumière. — (Table.)

A. 32. (Registre.) — ln-folio, 84 feuillets, papier.

I 6 M O - U W I .  —  « C’est le terrier de la seigneurie de 
Chauvignière, annexée à la châtellenie de Bourbon, par 
échange entre Mgr Louis, duc de Bourbon, et dame Isa
belle de Chamborant, fait par nous Martin Amonin, no
taire royal en Bourbonnois, commis par Mgr de Bouville, 
intendant de la généralité de Moulins. »

A. 33. (Registre.)— ln-4°, 182 feuillets, papier.

1 4 A M - 1 4 ® » . — « Terrier de la châtellenie de Bourbon, 
reçu Dessales, notaire, contenant les reconnaissances des 
cens et tailles dues à Mgr le duc de Bourbonnois dans les 
liaiIlies de Villemclard et de Mérolles. » — (Table.)

A. 34. (Registre.) — 10-4°, 26 feuillets, papier.

1 4 9 * .  —  « Terrier de la baillie de Villefranche, en la 
châtellenie de Bourbon, reçu A. Gros, notaire, à ce com
mis par lettres patentes de Mgr le duc de Bourbonnais et 
d’Auvergne. » — (Table.)

A. 35. (Registre.) — In-40 , 1,3’6 feuillets, papier.

1 4 9 3 - 1 4 9 3 .  —  «C’est le livre et terrier de très-hault 
et puissant prince, Mgr le duc de Bourbonnoys et d’Au
vergne, touchant la recepte de sa chastellenie de Bour
bon, auquel sont inscripts par chappitres, par reconnois- 
sanccs et confessions, les cens, lailhes, majusaulx et autres 
droys et devoirs de directe seigneurie, dehuz audit mon
seigneur le duc, ès prévostez, baillies et territoires de Vil- 
leraclart, Mérolles, Picrre-Mathé, Font-Galland, Messarges, 
ilermunières, Fontiau, Au-Borgne, La Borde, Ginçay, La 
Condemine, La Varo, Les Chaumes, Tillay, Mcsangy, La 

Vernelle, Pontlung, Jeuze, Le Breul, Mareschal, Les Che- 
zaulx, Brumorant, Leurci.Coleuvre, Villefranche, La Crasse- 
Vache, Brulhat, Bourbon et Boucheron. Lequel livre et 
terrier a esté fait et commencé par nous, Loys Vigier, Gil
bert Dessales, Toussain Mathéron, Jehan Gaugnery et Jac
ques Marques, commissaires à ce ordonnés par mondit 
seigneur le due. » — (Table.)

A. 36. (Registre.) — In-4’ , 145 feuillets, papier.

1 5 3 4 - 1 5 3 5 . — «Terrier de la châtellenie de Bourbon, 
dressé par nous Claude Racquet, escuyer, commissaire du 
Roy au fait de ses terriers en la chastellenie de Bourbon, 
appellés avec nous André Gaulterin et Jehan Gineton, no
taires; » — contenant les reconnaissances des baillies de 
Couleuvre, Tillay, Mareschal, Leurcy, La Grasse-Vacbe, 
Le Breulhat, Limoise, Pouzy, Mésangy, Brumorant et 
Aveurdre.

A 37. (Registre.) — In-folio, 522 feuillets, parchemin.

1 ® 9 9 . —  « Terrier de la chastellenie de Bourbon, fait 
par nous Martin Amonnin et Gilbert Demercyère, notaires 
royaux, en vertu de la commission de Mgr de Bouville, 
intendant de Moulins. » — Tome premier, comprenant les 
reconnaissances de la Maréchaussée de Bourbon, de la 
Villefranche de Bourbon, de la justice de Lévy, de la bail- 
lie de Ginçay et de celles d’Herminière, Jeuse, Chezaml, 
Mareschal, Tillay, Limoise, La Grasse-Vache, Brumorant, 
Villemelard, Maillé, Pouzy et Rancyer. — (Table.)

A. 38. (Registre.) — In-folio, 492 feuillets, parchemin et 65 feuil
lets, papier et parchemin.

1 ® 9 ® - 1 9 ® 9 . — « Terrier de la chastellenie de Bourbon 
fait par nous Martin Amonnin et Gilbert Demercyère, no
taires royaux, en vertu de la commission de Mgr de Bou- 
ville, intendant de Moulins. »—Tome second, comprenant les 
reconnaissances des dîmes, tailles, droits de l’aide, etc., 
perçus en la ville de Bourbon, la description du château 
et les reconnaissances des baillies de la Condemine, Au- 
Borgne, BreuilIat,Messangis(sic):—celles des cens dus une 
fois l’an, et enfin celles des blairies de Francbcssc, Augy, 
Agonges, Couzon, Teneuille, Limoise, Mesangis, Le Brettil- 
Saint-Rapliae), Bourbon, Bessay-le-Monial, Aulry, Gipsy 
(sic), Saint-Aubin et Marigny. — (Table.) — Terrier de la 
Chauvinière en tout semblable à la copie cotée A, 32. Il 
se compose: 1° d’une table sur papier libre ; 2° de 65 feuil
lets parchemin in-folio, datés 1680-1681-
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A. 39. (Registre.) — ln-folio. 458 feuillets, papier.

I 6 1 6 - I 6 M 1 . —  Copie en forme du terrier de la eliâ- 
lellonic de Bourbon, coté A, 37 ( ior volume).

A. 40. (Registre.) — In-folio, 483 feuillets, papier.

1 6 1 8 - 1 6 8 1 . —  Copie eu forme du terrier de la châ
tellenie de Bourbon, coté A, 38 (2e volume).

A. 41. (Registre.) — ln-folio, 480 feuillets, papier.

X . V I I 1 ” s i è c l e .  — Liève générale de Bourbon, conte
nant la table des cens et devoirs reconnus au terrier de cette 
châtellenie, reçu Amonnin et Demereyère.

A. 42. (Registre.) — ln-folio, 140 feuillets, papier.

1 1 8 4 - 1 1 8 8 . —  Liève des corvées de la châtellenie de 
Bourbon, contenant par paroisses le relevé des domaines 
et autres propriétés sur lesquelles sont ducs les corvées, et, 
pour chaque année,l’indication du moded’acquittemenl,soit 
en argent, soit en nature.

A. 43. (Registre.) — In-folio, 165 feuillets , papier.

1 1 8 & - 1 1 8 8 .  —  « Livre d’employ de la châtellenie de 
Bourbon, contenant un des cens, rentes et devoirs perçus 
par le fermier de ladite châtellenie. » — Relevé général des 
terriers de Bourbon pour constater leur produit annuel. — 
Tableau des non-perceptions, d’après le livre d’emploi, et de 
la remise du cinquième sur la recette de 1791. — (Table.)

A. 44. (Registre.) — In-4», 413 feuillets, papier.

1 4 6 % - 1 4 6 % .  —  « C'est le terrier et rantier des cens et 
railles, devoirs et rcddcvances de Bor-le-Conte (Saône-et- 
Loire), Séron, Chambilly et Saint-Ligier-des-Bruyères (Al
lier) et de leurs appartenances, dheuz ung chacun an, à 
hault et puissant prince, monseigneur le duc de Bourbon
nois et d’Auvergne, recenz, stipulez et carcullez par Jehan 
Goutin et Jehan Bailly, jurés notaires des seaulx aux con- 
traulx et de la Court de la Chancellerie de Bourbonnois, 
et signez de leurs seings manuelz, comme à ce commis 
par les lettres de commission patentes données de mondil- 
seigneur le duc, soubz son grand séel. » — (Table.)

A. 45. (Registre.) — ln-4°, 585 feuillets, papier.

1 5 1 1 . —  «C'est la lièvedu terrier des cens, rentes,droiz 
ci debvoirsdes terres et seigneuries de Bor-le-Conte, Séron, 
Chambilly et Sainl-Ligier-des-Bruères, leurs appertenances 
et appendences, deues ung chacun an à haulte et puissante 

princesse, madame la duchesse de Bourbonnois et d’Au
vergne, reccuez, stipuléez et carculez par Pierre Jay el 
messire Jehan Tixier, notaires et commissaires à ce com
mis et depputez, par les lettres de commission données de 
madite dame. » — (Table.)

A. 46. (Registre.) — ln-4», 663 feuillets, papier.

1 5 3 4 - 1 5 3 5 .  —  «C’est le terrier et rantier des cens et 
rentes, devoirs et redevances de Bour-lc-Conte, Séron et 
Chambilly et Saint-Ligier-des-Brières, et de leurs apperte
nances dheuz ung chacun an au Roy, receuz, quercullez 
et renouveliez par Gabriel de La Goutte, escuver, sei
gneur de Mondyères, abceptant pour ledit seigneur, et Loys 
de Marencelles et Gilbert Sachet, nottaires royaux, com
mis ad ce par lettres patentes dudit seigneur. > — Briève 
instruction sur l’époque de payement des cens, et sur la 
nature et l’étendue des droits perçus au profit du seigneur 
dans les quatre prévôtés. — (Table.)

A. 47. (Registre.) — In-40 , 808 feuillets, papier.

1 5 3 4 - 1 5 3 5 .  —  Copie collationnée du terrier de Bourg- 
ie-Comte, Séron, Chambilly et Saint-Léger-des-Bruyères, 
coté A, 46, délivrée à messire Loys Jaequellot, ce requé
rant, le 29 novembre 1624. (Signé Béchoniret, P. Millet, 
Guillaud el Jacquelot.)— (Table.)

A. 48. (Registre.) — In-folio. 586 feuillets, papier.

1 6 6 8 , —  Terrier de la châtellenie des Basses-Marches, 
comprenant les prévôtés de Bourg-le-Comte, Séron, Cham- 
billi et Saint-Léger-des-Bruyères, reçu Cliassenay, notaire 
royal. w

A. 49. (Registre.) — Iu-4°, 659 feuillets, papier.

1 6 6 8 . — Copie non signée du terrier de la châtellenie 
des Basses-Marches, coté A, 48.

A. 50. (Registre.) — In-4», 80 feuillets, papier.

1 4 4 4 . — «C’est le terrier de la Chevance de la Cha6telle- 
nie de La Bruyère-de-l'Aubespiit, appartenant à très-hault 
el puissant prince, Mgr le duc de Bourbonnois el d’Au
vergne, comte de Clermont, nouvellement et derrènement 
vériftié par maistre Jehan Chaverot, lieutenant général du 
chastellain de La Bruyère ; Berlhomier, commis substitut 
du procureur général mondit seigneur ilee, et Berlhomier 
Gardet, receveur dudit lieu pour mondit seigneur, commis 
à ce par MM. des Comptesde mondit seigneur, en sa Cham
bre des Comptesde Moulins. • — Description du château

Les cotes A 1 à A 48 sont microfilmées. En salle de lecture se reporter aux cotes 2 Mi 018 R 08 à R 23.



de La Bruyère et de ses dépendances. — Énumération des 
divers droits perçus dans tonte la châtellenie au profit du 
duc de Bourbonnois. — (Ta* le.)

A. 51. (Registre.) — In-t®, 426 feuillets, papier.

1 4  « 9 . —  <r C’est le livre et terrier de très-hault et puis
sant prince, Mgr le duc de Bourbonnois et d'Auvergne, 
de sa reccpte de sa cbastcllenie de La Bruyère, auquel sont 
inscriptz par chapitres, par recognoissances et confessions, 
les cens, rentes, faillies, ntajuzaulx, et autres droiz et de
voirs de direete seigneurie, deubz à moudit seigneur le due, 
en la dicte chaslellenie et recepte de La Bruyère, lequel 
livre et terrier a esté fait et encoinmancé par nous maistre 
Jehan Chaverot, licencié en loix, Jean Moutonnet, et Denis 
BonneauI, jurés notèresde la chancellerie de Bourbonnois, 
commissaires à ce ordonnés par MM. des Comptes de mon- 
dit seigneurie due. »— (Table.)

A. 52. (Registre.) — In-folio, 450 feuillets, parchemin.

1 A 3 9 - 4 A H * . —  « Terrier du Roy de la chastellenie de 
La Bruyère-l’Aubépin, dépendant du duché de Bourbonnois, 
fait par nous Martin Amonnyn et Gilbert Demerevère, 
notaires royaux en Bourbonnois, en vertu de commission 
île Mgr Inbert de Bonville, intendant de Moulins. »—Le vo
lume se termine par le « cahier des hléries de la châtelle
nie de La Bruyère-l’Aubépin ». — (Table.)

A. 53. (Registre.) — in-folio, 83 feuillets, papier.

1 9 9 3 - 4  3 9 1 » . — Livre d’emploi de la châtellenie de La 
Bruyère, contenant l’analyse de chacune des reconnais
sances du terrier de eeltc châtellenie, avec l'indication des 
payements faits au fermier. — (Table.)

A. 54. (Registre.) — In-folio, 35 feuillets, papier.

1 9 A 7 - 1 7 3 5 .  —  Liève et reçus des cens, rentes, tailles, 
lods et ventes, droits et devoirs seigneuriaux, et autres re
venus de la châtellenie de La Bruyère-l'Aubespin, apparte
nant à Mgr le duc de Bourbonnois, prince de Coudé, fait 
par Jean-François Méténier, receveur de ladite châtel
lenie.

A. 55. (Registr'.) — In-folio, 59 feuillets, papier.

1 9 3 A - 1 9 S 5 . —  Liève des cens et devoirs, ensemble 
des droits de blairie, laides, four banal, dîmes et signa
tures du greffe, perçus conformément au terrier de ladite 
châtellenie par le sieur Pierre-Edme Gaboré, régisseur.

SERIE A. — DOMAINE ROYAL. 7
A. 56. (Registre.) — In—folio, 105 fenilleis, papier.

X V I I I e n ièc le . — Lièvc générale de la châtellenie de 
La Bruyèrc-l’Aubespin, comprenant l’analyse des reconnais
sances des terriers de 1489 et 1679. — (Table.)

A. 57. (Cahier.) — In-folio, 23 feuillets, papier.

1 3 M & - 1 3 M 0 .  — Registre des corvées de la châtellenie 
de Cérilli, anciennement de La Bruyère-l’Aubespin, conte
nant l’indication, par paroisses, des propriétés sur les
quelles étaient dues les corvées, ainsi que du mode et de 
la date d’acquittement de cette nature de redevance.

A. 58. (Cahier.) — In-folio, 15 feuillets, papier

1 V I I 1 *  is i è e le .  —  État général de tons les articles dn 
terrier de La Bruyèrc-l’Aubespin relevé des arrérages, de 
l’emploi et des retenues faites pour le cinquième ; — tableau 
des indemnités à réclamer par le fermier pour arrérages à 
lui dus de 1785 à 1789.

A. 59. (Liasse.) — 52 piècîs, papier, 1 parchemin.

1 A 6 9 - 1 9 9 9 .  —  Baux à nouveaux cens de terres va
gues, situées à La Varenne-de-Charroitx, au terroir de Clos- 
tra, aux garennes d’Üsscl et à Cbantelle, aux sieurs Bon- 
gare), Vergerat, Durye, Forestier, Dubuisson, etc. — Bail à 
nouvel cens de la garenne de Deneuilhe à François Lomel.
— Acte de Guerpine du ténement Guillot à Échassières, 
et nouvel acenscmeut dudit ténement au même censitaire.
— Baux à ferme des revenus de la châtellenie de Chan- 
telle.

A. 60. (Registre.) — In-4®, 41 feuillets, papier.

1 4 4 5 - 1 4 4 9 .  —  « C’est le cahier de l’assiète que a 
faicte llugonin de Sainl-Lubin, dict Salles, à Mgr le duc, 
de xx setiers de froment à la mesure de Charroux, rédigé 
par nous Chatard Verne et Robert Duen, commissaires de 
MM. les gens des comptes et du conseil!) de monseigneur le 
duc, avec honnorable homme et saige maistre Estienne de 
Bar, conseiller et secrétaire de mondil seigneur le duc.»
— (Table.)

A. 61. (Registre.) — In-4“, 58 feuillets, papier.

4 4 9 3 - 4 4 9 4 .  —  «C’est le terrier des tailhes person
nelles de la prévosté et paroisse de Voussat, appartenant à 
mon très-redoubté seigneur, Mgr le duc de Bourbonnois 
et d’Auvergne, à cause dé son chaste) de Chantelle, des
quelles faillies les aulcunes sont franches, les autres serves, 
fait et renouvellé par Jehan de Sénat et Guillaume Raini’,-
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bon, nottères <le Bourbonnois et commissaires ordonnés 
de par nos seigneurs les président et gens des Comptes de 
inondit seigneur le duc. » ,

— A. 62. (Registre.) — In-4°, 632 feuillets, papier.

1 4 9 4 - 1 4 9 0 .  — «C'est le terrier des faillies person
nelles de la ehastellenie de Chantelle, ressors et dépen
dances de ladicte ehastellenie, appartenant à Mgr le duc 
de Bourbonnois et d’Auvergne, les confessions et les re- 
cognoissanees receues et mises par escript par Jacques 
Voilh et Jehan de Sénat, notaires de la Chancellerie de 
Bourbonnois, et commissaires ordonnés de par inondit 
seigneur le duc. » — Prévôtés de Fluriet, La Vauvre, Lou- 
roux-de-Beaunc, Target, Chantelle, Tizat, Vernusses, 
Chantelle-la-Vielhe, Vouxat, Denculhe, Monnetier, Taxai, 
Sintrat7 Bellenave, Ballady, Tison et Chazclles.

A. 63. (Registre.) — In-4«, 700 feuillets, papier.

1 4 9 4 - 1 4 9 6 . —  «C’est le terrier des tailles person
nelles, tranches et serves, de la châtellenie de Chantelle, 
rendu par Jacques Voilh et Jehan de Sénat. » — Prévôtés 
de Fluriet, La Vauvre, Vernusses, Target, Vouxat, Mones
tier, Deneulhe, Chantelle-la-Vielhe, Chantelle-le-Chastel, 
Sintrat, Taxai, Bellenave, Ballady, Louroux-de-Boublé, 
Chazelles et Cbirat-l’Èglisc.

A. 64. (Registre.) — ln-4®, 35 feuillets, papier.

1 5 5 4 - 1 5 5 9 .  — «C'est la liève confinée, faicte suy- 
vant la teneur des terriers et lièves des cens, rentes et 
debvoirs annuelz de grains et argent, deubz chascun an au 
Roy notre sire, en la recepte de la ehastellenie de Chan
telle, à cause de son grenier et franchise de Charroux, sur 
laquelle Jehan Verne, fermier du revenu de la recepte de 
la ehastellenie dudit Chantelle pour quatre années, et 
maistres Charles Rouer, grenetier de Moulins, et Synton 
Verne, recepveur dudit Chantelle,associez à ladicte ferme, 
ou leurs commis, ont faict la recette desdicts debvoirs du
rant lesdictes quatre années. »

— A. 65. (Registre.) — in-4». 1281 feuillets, papier.

1 4 9 0 - 1 4 9 1 .  — « C’est le terrier appartenant à Mgr le 
duc de Bourbonnois et d'Auvergne,des tailles personnelles, 
tant franches que serves, à luy deubz en la ehastellenie 
de Chantelle, des personnes qui avoient esté obmises en 
icelle ehastellenie, par Jaques Voilh et Jehan de Sénact, 
naguères commissaires en la vériffication des tailles per
sonnelles en ladicte ehastellenie, et de ceulx qui, depuis 
en çà, sont venuz en icelle, fait par nous Plielipes Joly, 

bachelier en loix, et Charles Barbier, notaire de la Chan
cellerie de Bourbonnois, commissaire à faire ledit terrier 
de ladicte obmission, par nos seigneurs les gens des 
comptes de Mgr le duc de Bourbonnois. »

A. 66. (Registre.) — la-folio, 230 feuillets, papier.

1 6 7 9 - 1 6 9 9 . — Minute du terrier de la châtellenie de 
Chantelle, reçu Antoine Bort, notaire royal à ce commis 
par Mgr Imbert de Bouville, intendant de la généralité de 
Moulins. — (Table.)

A. 67. (Registre.) — In-folio, 180 feuillets, f>apier.

1 6 7 9 - 1 6 9 9 . — Expédition non signée du terrier de 
la châtellenie de Chantelle, coté A, (16, dans laquelle les 
reconnaissances sont classées par paroisse, dans l'ordre 
suivant : Sénat, Bellenave, Salles, Fleuriet, Nérignet, Vie 
et Saint-Bonnet-de-Rochefort, Monestier, Chiral-l’Église, 
Chantelle, Bayet et Martilly, Chantelle-la-Vieille, Voussae, 
Target, Vernusse et Chezelles.

A. 68. (Registre.) — Grand in-folio, 180 feuillets, parchemin.

1 6 7 9 - 1 6 9 9 .  —  Expédition signée Boucaumont, no
taire royal, du terrier de la châtellenie de Chantelle, reçu 
A. Bort, coté A, 66. (Cette copie est tout à fait conforme à 
la minute, et les reconnaissances s’y suivent dans le même 
ordre.) — (Table.)

A. 69. (Cahier.) — ln-4®. 24 feuillets, papier.

1 7 9 5 - 1 7 3 1 .  —  Liève et reçus de la recette de la châ
tellenie de Chantelle, suivant le terrier de 1679, affirmée 
par Pierre Artaud, notaire, et signée de lui, ainsi que de 
Sicaud de La Ramas, président de la Chambre <lu Domaine 
de Bourbonnais, et de Dominique, procureur du Roi.

A. 70. (Cahier.) — ln-4®, 24 feuillets, papier.

1 7 4 9 - 1 7 5 9 .  —  Liève et reçus des cens et devoirs dus 
à la châtellenie de Chantelle, tant en argent, cens, tailles 
simples, doublant ettierçant, grains, vins, gelines, corvées, 
taillables, qu’autres droits seigneuriaux acquittés pendant 
la régie de maître Gilbert de La Chaussée, fermier receveur 
de ladite châtellenie, signé pour ledit La Chaussée, Mio
che, Ollivier Des Pallières, président de la Chambre du 
Domaine, Dominique de La Gauguière, procureur du Roi, 
et Fontaine, greffier.

A. 7t. (Cahier.) — In-folio, 13 feuillets, papier.

1 7 5 9 - 1 7 6 7 .  — Liève et reçus de la recette des re-
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venus de la châtellenie de Chantelie, qui a été faitte par 
maître Jean-Baptiste Délai», signée dudit Delan et des sieurs 
Pissevin, président de la Chambre du Domaine, Dominique 
de la Gauguière, procureur du Roi, et Fontaine, gref
fier.

A. 72. (Registre.) — In-i°, 56 feuillets, papier.

1 4 0 0 - 1 4 4 » .  —  « C’est le terrier des subadeens dehus 
à Jacques d’Arçon, en la ville de Charroux, fait par moy 
Chatard Vierne, clerc juré et notaire de Bourbonnois, par 
vertus d’une commission donnée de Monsieur le Bailly.— 
C’est le terrier de nobles hommes Guillaume et Barthon 
d’Arçon frères, escuyers des cens et surcens qui leur sont 
iléus en la ville et franchise de Charroux. » (Table.)

A. 73. (Registre.) — In-l®, 314 feuillets, parchemin.

1 3 5 5 - 1 4 6 1 . —  « C’est le terrier des cen»et rentes 
que les bourgois, manans et habitans de la ville et fran
chise de Charroux doyvent, ung chacun an, à très-hault, 
puissant et excellent prince, mon très-redoublé seigneur, 
monseigneur le duc de Bourbonnois et d'Auvergne, à 
cause de son grenier dudit lieu de Charroux, fait par nous 
Durand de la Croix et Jehan Carèie, notaires jurés de la 
Chancellerie de Bourbonnois, et ce, à la rcqueste desdis 
bourgois, manans et habitans de ladite ville et autres de 
ladite franchise. » (Table.)

A. 74. (Registre.) — in 4°, 38 feuillets, parchemin; 5 feuillets, 
papier.

1 4 5 8 - 1 4 8 3 .  —  Terrier vieil de Rebiliart, des cens 
dus à Mgr le duc de Bourbonnois, à cause de son grenier 
de la ville de Charroux, pour venir à la descharge des cens 
que noble homme Bertlion d’Arçon, escuyer, seigneur du 
Bovrat, doit ung chascun an, à mondit seigneur le duc, 
comme ayant cause de feu Rebilhart Colin, jadis de ladite 
ville de Charroux, reçu J. de la Croix et Carrèle, notaires, 
en présence de Guillaume Chaslelart dit Godon, procu
reur dudit Berthon d’Arçon, et commis quant ad ce. — Ac
cord entre Jean Chapelle, receveur de Chantelie, et les 
consuls, eschevins et manans de Charroux, qui fixe à 
32 sous 6 deniers le selier la valeur du blé dû en très-grande 
quantité au duc de Bourbonnois, par les habitans de Char
roux, pour les six années de 1478 à 1483. (Table.)

A. 75. (Registre.) — ln-4", 34 feuillets, papier.

1 4 1 8 - 1 4 1 0 .  —  Terrier des menus cens de Charroux 
deus à Monseigneur le duc de Bourbonnois et d’Auvergne, 
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à cause de son grenier de sa ville <le Charroux, reçu Car- 
rèlc, notaire. (Table.)

A. 76. (Registre.) — In-folio. 360 feuillets, parchemin.

1 5 1 1 - 1 5 3 8 .  —  Terrier des cens et rentes dus h très- 
haute et puissante princesse Madame la duchesse de Bour
bonnois et d’Auvergne, à cause de son grenier et fran
chise de Charroux, adeens et censsive selon la coutume 
dudit lieu, reçu Joly et Mighon, notaires. A la fin du vo
lume : « Ce sont ceulx qui sont en procès à cause dtnlil 
terrier en la Chambre des Comptes. » (Table.)

A. 77. (Registre.) — In-4», 58 feuillets, papier.

1 5 9 0 .  —  Terrier nouvel de Rebiliart, contenant les re
connaissances des cens, rentes et autres devoirs dus à 
Madame la duchesse de Bourbonnois, mère du Roy, à cause 
de son grenier de Charroux, pour les charges de Rebil
hart Cotlin, reçu J. Mighon, notaire. (Table.'

A. 78. (Registre.) — In-4®, 126 feuillets, papier.

1 5 3 0 - 1 5 3 1 .  — Terrier des cens et rentes dus à Ma
dame, mère du Roy, duchesse de Bourbonnois et d’Au
vergne, à cause de sa ville et franchise de Charroux, reçu 
Joly et Mighon, notaires. (Table.)

A. 79. (Registre.) — In 4», 1,006 feuillets, papier.

1 5 3 3 - 1 5 5 3 .  —  Terrier des cens, rentes et tailles, 
appartenant au Roi, à cause de son grenier de Charroux, 
reçu J. Mighon, notaire, divisé en dix chapitres, portant 
les noms des quartiers de la Marche, Moyrenat, Maupertus, 
Bcrri, le Bourg, les Foureurs, Rcbilhard, la baillie Ray
mond Pourchct, les nouvelles adeenses de la ville de 
Charroux, et les menus cens. (Table.)

ei

A. 80. (Cahier.) — ln-4", 11 feuillets, papier.

4 6 4 0 . —  Receu du grenier de Charroux; faict par moy 
Anlhoine Grosbotz, prévost dudit lieu, comme ayant charge 
de noble Gilbert de Losme, adjudicataire général du re
venu du Domaine de Bourbonnois.

A. 81. (Registre.) -  In-folio, 862 feuillets, papier.

1 6 4 0 - 1 6 6 5 .  — Terrier des cens dlteubz au Roy, en 
som grenier de Charroux, faict par nous Jehan Bonnelat, 
conseiller du Roy, président en la châtellenie de Chan
celle et ville de Charroux, adeisté du procureur du Roy, 
suivant la commission incérée (sic) en l’arrest de nos sei
gneurs de Parlement. (Ce volume est précédé de doux 
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tables, l’une des noms de lieux, l’autre des censitaires, cette 
dernière par ordre alphabétique.)

A. 82. (Cahier.) — In-4», 149 feuillets, papier.

1 6 4 % .  —  Liève des cens dus au grenier de Charroux 
su'r les terroirs des Vignaux, du Quart, de la Coste de Cha- 
lignat, du Crest et du Grand-Chose.

X
A. 83. (Registre.) In-4®, 306 feuillets, papier.

X V I I e  s i è c l e .  —  Liève des cens dus au grenier de 
Charroux, dans la ville de Charroux, et les quartiers de la 
Marche, Moyrenat, Mopertuis et Berry.

A. 84. (Registre.) In-folio, 287 feuillets, papier.

1 6 1 9 - 1 6 8 % .  —  Terrier des cens dus au Roi en la ville 
et châtellenie de Charroux, à cause de son grenier dudit 
lieu, dressé et vériffié par maître Jqan Turpin, notaire royal, 
à ce commis par Mgr Inbert de Bouville, intendant de la 
généralité de Moulins. (Minute signée du notaire, des recon
naissants et tics témoins.) (Table.)

i
A. 85. (Cahier.) — In-folio, 21C feuillets, papier.

1 6 1 9 - 1 6 8 % .  —  Terrier de la ville et châtellenie de 
Charroux, copie non signée du terrier, coté A, 84. (Incom
plète.)

A. 86. (Registre) — ln-4®, 398 feuillets, papier.

1 5 9 6 - 1 6 6 % .  —  Liève confinée de la ville et châtelle
nie royale de Charroux, dressée sur le terrier Mighon.coté 
A. 79. (Table.)

A. 87. (Registre ) — In-4®, 95 feuillets, papier.

1 6 6 8 —1 6 1 4 .  —  Liève des cens et renies dus au gre
nier de Charroux, reçus par le sieur Vernoy.

A. 88. (Registre.) — In-folio, 984 feuillets, papier.

1 1 6 1 - 1 1 1 5 . —  Liève et reçus des cens et devoirs dus 
au grenier de Charroux, tant en argent qu’en grains et 
gelines, pendant la régie de maîtres J. B. Gibon et J. Gran- 
gier, receveurs dudit grenier.

A. 89. (Registre.) — In-folio, 231 feuillets, parchemin.

1 5 0 9 - 1 5 1 1 .  —  «C’est le terrier de très-haulte, ex
cellente et puissante dame, madame Anne de France, du
chesse de Bourbonnois et d’Auvergne, des dotnmaynes, 
dismes, parcièrcs, termes ntuables, cens, rentes, faillies,
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blez, gellines, courvées, charrois et autres reddevances 
deucs chascun an à ma dicte dame la iluehessc, à cause de 
son chaste), chastellenie et seignourie de Chaveroche, le
quel terrier a esté cncommancé par nous, Jehan Merle, 
Anthoine Fauvre et Estienne Morel, notaires jurez de la 
Chancellerie de Bourbonnois, et commissaires ordonnez à 
faire ledit terrier et vériffication d’iceluy, par ma dicte 
dame. »

A. 90. (Registre.) — In-4®, 424 feuillets, papier.
♦

1 5 0 9 .  —  Copie du terrier de Chaveroche, coté A, 88, 
collationnée le 25 février 1585, parLabrosse, notaire royal. 
La table alphabétique du volume, ajoutée au xvni® siècle, 
nous fait connaître les divisions suivantes du terrier de 
1509 : Baillie de Chaveroche, Prévôtés de Rolin-Imbert, 
Bcrt, Coste, Bouchot, Hunnère et Julien, Alharin et Bon- 
nan.

A. 91. (Liasse.) — 40 pièces, papier.

1 4 5 9 - 1 1 8 9 . —  Extraits du terrier ancien de la châ
tellenie d’Hérisson (Allier), relatifs aux revenus du prince 
de Condé dans les villages des Beaumont, de Mézelle et de 
Tortezai ; — baux du droit de signature du greffe de lu 
châtellenie d’Hérisson ; — droits de l’aide perçus par les 
chanoines d’Hérisson et le prince de Condé sur les foires 
d’Hérisson; — condamnation des chanoines de Montcenoux 
à payer au prince de Condé les arrérages du cens par eux 
reconnu au terrier ancien d’Hérisson ; — compte des re
cettes du fermier de la châtellenie d’Hérisson et des in
demnités par lui réclamées ; — procès-verbal de fixation 
des limites des châtellenies d’Hérisson et de la Chaussièn-( 
cette dernière appartenant au sieur Doué de Vichy.

A. 92. (Registre.) — In-folio, 569 feuillets, parchemin.

î -  1 4 5 1 - 1 4 6 5 .  —  « C’est le livre et terrier des cens et
rentes et autres droitz et devoirs de la chastellenie de Hé- 
riçon, appartenant à très-haull et puissant prince, Mgr le 
duc de Bourbonnois et d’Auvergne, à cause de son chaste! 
et chastellenie de Hériçon, ledit livre et terrier fait par 
Pierre Madet, clerc, notaire juré de la Chancellerie de 
Bourbonnois, présent et par lui appellé Phclipon Périer, 
juré et notaire de Bourbonnois, par commission donnée de 
Messeigneurs de la Chambre des Comptes à Molins. «(Table.)

A. 9J. (Registre.) — In-4®, 414 feuillets, papier.

1 4 5 8 - 1 4 6 5 .  — Minute incomplète du terrier d’Héris- 
i son, coté A, 92, reçu par Pierre Madet, notaire de la 
I Chancellerie de Bourbonnois. (Table.)
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A . 94. (Registre.) — In-folio, 328 feuillets, papier.

1 6 9 8 .  — Terrier de la châtellenie d'Hérisson, dressé 
par Georges Crutais, notaire royal, à ce commis par or
donnance de Mgr Inbertde Bouville, intendant de Moulins. 
— Reconnaissances de cens et rentes dus au Roi' sur les 
mas de la Souche, de Coussière, de la Chassaigne, etc. 
(Ier vol., avec table.)

A . 93. (Registre.) —  In-folio, 298 feuillets, papier.

4 6 7 8 - 1 6 8 0 .  — Terrier de la châtellenie d’Hérisson, 
dressé par Gilbert Loizel, notaire royal, à ce commis. — 
Reconnaissances d<w cens et devoirs des mas et terroirs 
des Ris et des Boisroycs, du Praslin, d’Eslivareilles, etc. 
(II* vol., avec table.)

A. 96. (Registre.) — In-folio, 292 feuillets, papier.

4 6 7 8 - 1 6 8 2 . — Terrier de la chastellenie d’Hérisson, 
dressé par Gilbert Loizel, notaire royal, à ce commis. — 
Baillies Blouart, de Conne, de Bizeneuille, etc. flll* vol., 
avec table.)

A. 97. (Registre.) — In-folio, 55 feuillets, papier.

1 7 & 8 - 4 7 6 9 .  — Liève des reçus fait par Gilbert Vi
dal, notaire royal et receveur de la châtellenie d’Hérisson, 
sur les redevables d’icelle dans les neuf années de son 
bail. (Table.)

A. 98. (Registre.) — ln-folio, 49' feuillets, papier.

1 H 6 - 1 7 8 5 .  — Liève des reçus faits par le sieur Ni
colas Gellé, agent des affaires de S. A. S. Mgr le prince 
de Condé, son régisseur et receveur des revenus de la 
châtellenie d’Hérisson sur les redevables d.’icelle.

A. 99. iLiasse.) — 40 pièces, papier, 4, parchemin.

1 4 6 2 - 1 7 8 0 .  — Baux à ferme des revenus de la châ
tellenie de Montluçon et de celle d'Hérisson. — Cautionne
ment des preneurs à bail. — Traité avec le sieur Gellé 
pour la régie de la recette des chastellenies de Montluçon 
et Hérisson ; — description des châtellenies de Montluçon 
et Hérisson au xvin» siècle; — concession à nouveau cens 
du moulin des Challarts à M. de Dreuil de Blon ; — col
lation de prébende canoniale au chapitre de Montluçon; 
—aveu et dénombrement des dîmes possédées par les cha
noines d’Évaux dans la paroisse de Notre-Dame de Mont
luçon ; — concessions de terres vagues à Nerdre, Bize
neuille, Tizon et Montluçon ; — fours banaux, dîmes, aide 
et quartpot de Montluçon ; — Saizin de Néris ; ferme de
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la dlme du Préau ; — mémoire pour et contre le prieur 
de Gouzon relativement à un cens de 42 setiers de fro
ment réclamé par le fermier de la châtellenie de Montlu
çon, bien qu’il eût cessé d’être payé depuis plus d’un 
siècle.

À. 100. (Registre.) — In folio, 378 feuillets, parchemin.

1 4 4 1 - 1 4 4 6 .  — Terrier des cens dus à Mgr le duc do 
Bourbonnois et d’Auvergne dans les Baillies de La Marche, 
La Celle, Domérat, Lineroles, Rogier Chauveau, G’ouson, 
Chauderon, La Valette, Messire Rogier de Bellenâvo, La 
Vorille, Neuville, Frontenat, du Conduit-de-Charbonniers, 
du Fraissier, en la châtellenie de Montluçon, reçu par J. 
Corrier, notaire de la Chancellerie de Bourbonnois. (Incom
plet.) — (Table.)

A. 101. (Registre.) — In-folio, 64 feuillets, parchemin.

1 4 6 7 - 1 4 6 8 .  — « C’est le terrier de la chevance, cens, 
rantes, dismes de blez et vins, et autres droitz, appartenant 
à très-hault et puissant prince, Monseigneur le duc de 
Bourbonnois et d'Auvergne, comme ayant cause et droit 
cédé de messire Martin de Cernay, chivallier, à cause de 
dame Jacquete Chastellete sa feue femme, estans dans les 
fins et mettez de la chastellenie de Montluçon, fait et vc- 
riffié par nous Guillaume Chasauvert, substitut du procureur 
monseigneur en la dicte chastellenie de Montluçon, et 
Phelipes de Fouretz, recepveur par mondit seigneur en la 
dicte chastellenie, commis ad ce par très-honorés et dou- 
btés seigneurs les seigneurs de la Chambre des Comptes de 
mondit seigneur le duc, estans à Molins. » (Table).

A. 102. (Regiilre.) — Iti-4», 593 feuillets, papier.
Z

1 4 7 8 - 4 4 8 0 .  —  «C'est le terrier des tailles person
nelles, à voulenté raisonnable, dehues chascun an à Mon
seigneur le duc, ès bailhies et prévostés de Domérat, Saulx, 
Oulches, Quinçaines; Linerolles, Teilhet, Montluçon, Blan- 
zat, Desertines, Chastel-Vielz, La Vau, Poulhet, Saint- 
Geneix, Neuf-Ville, Mazirat-Néris, Drudat, La Celle, Ru- 
net, Saiut-Priet, Arffeulhe, La Marche, Tarjat, Villebret 
et Laz-Martz, en la chastellenie de Montluçon, vériffiées 
par nous Jaques de Chasauvert, licencié en loiz, substitut 
du procureur de Monditseigneur, et Phelipes de Fourestz, 
receveur par monditseigneur, en ladicte chastellenie, com
missaires ordonnés par messeigneurs les président et gens 
des comptes de monditseigneur, estans à Molins. — C’est le 
rolle des noms et surnoms des hommes et femmes tail- 
hables de Monseigneur le duc, en la chastellenie de Mont
luçon, qui à présent sont demorans et résidans hors des 
quatre chastellenies de Montluçon, Murat, Chantelle et
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Hériçon, et qui n’ont faite recognoissance de )a tailhe 
qu’ilz doivent à monditseigneur par devant nous.

z  A. 103. (Registre.) — In-4», 131 feuillets, papier.

1 4 9 2 - 1 4 9 9 *  —  Minute du terrier de la baillie de Li- 
neroles, en la châtellenie de Montluçon, contenant les re
connaissances reçues par Marchon, notaire juré de la 
Chancellerie de Bourbonnois. (Table.)

A. 104. (Registre.) — In-4», 192 feuillets, papier.

1 4 9 2 -  1 4 9 5 .  —  Terrier de la baillie de Runet, en la 
châtellenie de Montluçon, reçu Périchon, notaire de la 
Chancellerie de Bourbonnois. (Table.)

A. 10S. (Registre.) — In-4», 227 feuillets, papier.

1 4 9 3 -  1 4 9 9 .  —  Terrier reçu Périchon et Grouleron, 
notaires : s’ensuivent les deniers dehuz chacun an à mon
seigneur le duc, au terme de vendenges, appellé le ban de 
Domeirat, et aussi les cens dehuz à monditseigneur le duc, 
en la baillie de Domeirat. (Table.)

A. 106. (Registre.) — In-4», 234 feuillets, papier.

1 4 9 5 - 1 4 9 9 .  —  Terrier de la baillie de Néris, com
prenant les reconnaissances des cens et rentes dus à Mgr le 
duc de Bourbonnois, à cause de sa châtellenie de Montlu
çon, reçues Périchon et Grouléron, notaires jurés de la 
Chancellerie de Bourbonnois. (Table.)

A. 107. (Registre.) — In-4», 762 feuillets, papier.

1 4 9 2 - 1 4 9 9 .  —  «C’est le terrier des cens, rentes, 
droitz et devoirs annuelz, deuz à Mgr le duc de Bourbon
nois et d’Auvergne, en la ville et franchise de Montluçon, 
et baillie au chastelain, vériffié par nous, Phelipes de Fou- 
restz, receveur pour Mgr le duc en la chastellenie dudit 
Montluçon, et commissaire ordonné et depputé en ceste 
partie, à vériffier et renouveller les terriers de la chastel
lenie de Montluçon, présens et appellés avec nous Rogier 
Bessonnat, Gilbert et Jehan Périchons, Jehan Groleron, 
Nicolas Saintbard et Jacques Marchons, notaires de la 
Chancellerie de Bourbonnois. — En tète du volume se 
trouve l’enquête faite par les mêmes commissaires sur « les 
drois de laydes, péages et autres que monseigneur prand 
et exige dans la ville et franchise de Montluçon sur les 
denrées vendues aux foires et marchés de ladite ville. » 
(Table.)

A. 108. (Registre.) — In-folio, 569 feuillets, papier.

1 6 9 9 - 1 6 8 2 .  —  Terrier de la châtellenie de Montlu

çon, reçu Guérin, notaire royal à ce commis par Mgr de 
Bouville, intendant de Moulins. (Ier volume.) Baillies Char
bonnière, Montluçon, Argentie, Frontenat et Saint-Priest- 
de-l’Harpe. (Table.)

A. 109. (Registre.) — In-folio, 355 feuillets, papier.

1 6 9 1 .  —  Terrier de la châtellenie de Montluçon, reçu 
Gilbert Loizel et Louis André, notaires royaux, à ce com
mis par Mgr Imbert de Bouville, intendant de Moulins. 
(IJ* volume). Baillies Charbonnière, Chauveau, de Vau- 
reille, Chauderon, de La Selle-sous-Montaigut, de Ronnet, 
de Sainte-Térance et de Domérat. (Table.)

A. 110. (Registre.) — In-folio, 244 feuillets, papier.

1 6 8 1 - 1 6 8 2 .  —  Terrier de la châtellenie de Montlu
çon, reçu Nicolason et Loisel, notaires royaux, commis 
par Mgr de Bouville, intendant de Moulins (IIIe volume.) 
Baillie de la Marche, villages de Fayes, de Lascoust, 
Mothy et Pajot. (Table.)

A. 111. (Registre.) — In-foliu, 127 feuillets, papier.

1 9 5 8 - 1 9 6 9 .  —  Liève des reçus fait par Gilbert Vidal, 
notaire royal, receveur de la châtellenie de Montluçon, 
sur les redevables d’icelle, (avec une table des 19 baillies 
qui dépendent de la châtellenie de Montluçon).

A. 112. (Registre.) — In-folio, 109 feuillets, papier.

1 9 6 9 - 1 9 9 5 .  —  Liève des reçus que moy Nicolas 
Gellé ay fais des revenus de la châtellenie de Montluçon, 
conforme à mes journaux, et que j’affirme véritable.

A. 113. (Registre.) — In-folio, 76 feuillets, papier.

1 9 9 6 - 1 9 8 5 . — Liève des reçus fait par le sieur Gellé, 
agent des affaires de S. A. S. Mgr le prince de Condé, son 
régisseur et receveur de la châtellenie de Montluçon.

A. 114. (Liasse.) — 44 pièces, papier, 4 parchemin, 11 plans.

1 3 5 1 - 1 9 8 9 .  —  Acensement et bail à cens perpétuel 
des moulin et étang d'Iseure, du tenement de la Mazille à 
Vrtry (Saône-et-Loire), et de plusieurs terrains vagues à 
Longyé, paroisse de Chemilly; à la Bonnette, paroisse de 
Lucenay-les-Hayes ; aux Échaudés, paroisse de Trevol ; à 
La Chaume-des-Perrauds et au village Grasset, paroisse de 
Coulandon ; aux Bruyères-de-Saint-Bonnet, aux Bruyères- 
de-Ponnay, paroisse d’Aurouer, et aux Bruyères-de- 
Creuze, paroisse ue Saint-Pourçain-de-Malchère; — bail 
pour six années du parc de Chevagnes au sieur Bernard ;
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— mémoire sur l’adjudication à faire des lais de la rivière 
d’Allier. dans la châtellenie de Moulins.

A. 115. (Registre.) — In-folio, 443 feuillets, parchemin.

1 4 6 0 - 1 4 8 6 . —  « C’est le terrier de la rccepte du do
maine des ville et ehastellenie de Molins, appartenant à 
très-hault et puissant prince et mon très-redoublé seigneur, 
monseigneur le duc de Bourbonnais et d’Auvergue, per et 
chambericr de France, de tous les cens, tailles, blez, ge- 
lities et autres droiz et devoirs deuz à monditseigneur le 
duc, chascun an, en ladite rccepte, aux termes et tout ainsi 
qu'il est cy-après déclairé, lequel a esté vérifié de nouvel 
par honnorables hommes et saiges maistres Aymé d’Ai- 
gnet, licencié en lois, Jehan de Gamaches, conseilliers de 
monditseigneur, Denis Bourdin et Daniel de Fontenay, se
crétaires d’icellui seigneur et notaires de sa Chancellerie de 
Bourbonnois, minuté, grossoyé et mis en forme par ledit 
Daniel, par chappitrcs et baillies, ainsi qu’ils sont cy-après 
déchirés par la confession des parties ; lesquelles, pour 
tenir l’ordre et le renc d’une chacune confession, et des 
lieux et places où lesditz héritaiges sont assiz et situez, 
sont prépostcrées en date, pour plusieurs contradictions 
qui sont survenues durant ladictc vérification, entre les au
cuns qui depuis ont confessé les charges sur eulx escriptes, et 
les autres condcmpnez par sentence de messieurs des Comp
tes; lesquelles confessions ont esté prises et recettes par ledit 
Daniel, inscriptes et mises audit terrier par commission 
donnée de monditseigneur le duc. » —En tête du volume : 
» c’est la table des deux volumes du terrier de la receptc de 
Molins. » (I, r  volume) avec une autre table alphabétique 
des noms des censitaires.

A. 116. (Registre ) — In-folio, 414 feuillets, parchemin, cotés 444-857.

1 4 6 0 - 1 4 7 6 . —  Suite et fin du terrier de la recepte 
«les ville et ehastellenie de Molins. (Il* volume.)

A. It7. (Registre.) — ln-4“, 135 feuillets, parchemin.

1 5 1 8 - 1 5 1 4 . —  «C’est le terrier de très-haute et puis
sante dame madame Anne de France, duchesse de Bourbon
nois et d’Auvergne, des dommaines, parcières, cens, rentes, 
tailles, blez, gelines et autres rcddevances deucs chascun 
an à madicte dame, à cause de son chastel et ehastellenie 
de Molins, en la prévosté et baillie Cohecte, lequel terrier 
a esté encommancé par nous, Lorin Clément et Estienne 
Morel, elerez, notaires jurés de la Chancellerie de Bour- 
honnois et commissaires ordonnés à faire ledit terrier et 
vérification d’icellui par madicte dame. » (Table.)

A. 118. (Registre.) — In-4°, 370 feuillets, papier.

1 5 1 7 - 1 5 1 8 .  —  « C’est le terrier des cens, faillies et 
devoirs de deniers, blez, gellines, charroys, courvées, et 
autres droitz et devoirs deubz à madame Anne de France, 
duchesse de Bourbonnois et d’Auvergne, en la ville el 
ehastellenie de Molins, vérifié de nouvel par Guillaume 
Garsaud, Jehan Becquas et Nicolas Garnier, secrétaires 
d’icelle dame et notaires de sa Chancellerie de Bourbon- 
nois.» —Extraits des registres des compositions de la Cham
bre des Comptes de Moulins, dit 20 mai 1452 au 6 novem
bre 1517. — Arrêt du sénéchal de Bourbonnois qui con
damne Loys de Beauffort, Jehan Dupuy, Jacques d’Vssel 
et Pierre de Chabannes à payer trente sols de rente avec 
les arrérages dus au duc de Bourbonnois, sur l’étang de 
Rortiers, sis en la paroisse de La Chapelle-aux-Cbaptz, en 
la ehastellenie de Moulins. (Table.)

A. 119 (Registre.; — In-4", 58 feuillets, papier.

1 5 3 4 .  — Terrier des cens dus au Roi à cause de la 
châtellenie de Moulins dans les paroisses de Cliézy, Saint- 
Pourçain-de-Malechère, Lusigny, Thiel et Chevagnes, reçu 
Bequas, notaire royal.

A. 120. (Registre.) — In-8°, 309 feuillets, papier.

1 5 7 5 .  —  Liève des cens et rentes assis sur la ville, 
fauxbourgs et rues de Moulins.

A. 121. (Liasse.) — 300 feuillets, papier.

1 6 5 8 -  1 6 6 8 .  — Minutes des reconnaissances des cens 
et rentes dus au Roi à cause de la châtellenie de Moulins, 
dans le faubourg d’Allier, reçues Vernoy, notaire royal.

A. 122. (Liasse.) — 522 feuillets, papier.

1 6 5 9 -  1 6 6 0 .  — Minutes des reconnaissances faites au 
terrier du Roi pour la ville de Moulins, faubourgs de Paris, 
des Carmes, de Bourgogne et rue des Bouchiers, par de
vant Vernoy, notaire royal.

A. 123. (Registre.) — In-folio, 417 feuillets, papier.

1 6 5 8 - 1 6 7 9 .  —  Nouveau terrier du Roi, reçu Baugy, 
Berthillot et Artaud, notaires royaux.—Reconnaissances des 
cens dus au Roi dans la ville de Moulins, faubourgs d’Al
lier, de Paris, des Carmes et de Bourgogne, et dans la 
baillie à la servante. (Table.)

A. 124. (Registre ) — In-i», 716 feuillets, papier.

1 6 9 1 * 1 6 8 8 .  — Terrier des cens et rentes dus au Roi
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dans la ville de Moulins cl faubourgs des Carmes, de Paris, 
île Bourgogne et d’Allier, et dans l’ile Bardelin, reçu Mar
tin Auionnyti, notaire royal.

A. 125. (Registre.) — In-folio, 373 feuillets, parchemin.

1 6 8 1 - 1 6 8 3 .  —  Terrier des cens et rentes dus au Roi 
dans la châtellenie de Moulins (ville), reçu Martin Atnon- 
nyn. notaire royal, à ce commis par Mer Inbert de Bott- 
villc. intendant de Moulins. (Table.)

A. 126. (Registro.) — In-4°, 64 fouillets, papier.

1 6 9 0 - 1 6 4 3 .  — Terrier contenant les reconnais
sances faites au nom et profit du Roy, des debvoirs donnés 
en eschange à Sa Majesté, par les sieurs de La Croix, reçu 
Berlier, Vigier, Berthomycr et de La Loère, notaires.

A. 127. (Registre.) — In-folio, 78 feuillets, papier.

i  3 6 3 - 1 3 3 6 .  —  Lifeve des cens et devoirs seigneu
riaux perçus dans la châtellenie de Moulins (ville et cam
pagne), tant par le sieur Janson que par le sieur Hcoinct, 
successivement receveurs de ladite Châtellenie.

A. 128. (Registre.) — In-folio, 41 feuillets, papier.

X V I I I e  s i è c l e .  — Liève d'employ de la châtelle
nie de Moulins, contenant l’analyse des reconnaissances 
portées au terrier, et l’indication des payemens effectués 
en 1785 et 1786. (Table.)

A. 129. (Liasse.) — 4 cahiers, ensemble 32 feuillets, papier.

1 3 8 9 .  —  Vérifications des comptes présentés par les 
sieurs Mcigc et Petitjean, fermiers des châtellenies de 
Moulins, Bessay , Souvigny , Ainay-lc-Châtellcnie, La 
Bruyère l'Aubespin, Belleperche et Bourbon-l’Archam- 
baud.

A. 130. (Liasse.) — 57 pièces, 14 parchemin.

1 6 3 0 - 1 3 8 9 .  —  Baux à cens perpétuel de la métairie 
de Péronnc, paroisse de Murat; de deux maisons à Mont- 
niarault, du pré de Ribatière, paroisse de Villefranche; de 
plusieurs maisons ruinées à Villefranche;— procédures 
contre divers redevables en retard pour le payement des 
cens et rentes qu’ils devaient aux engagistesde la châtelle
nie de Murat.

A. 131. (Registre.) — In-i®, 62 fouillets, papier, in-4°.

1 4 4 0 - 1 4 4 1 . —  « S'ensuit la vérification des cens ap
partenant à Mgr le duc, en sa receptc de Mural, faicte par 

nous, Rogicr Rocque, conseiller de Mgr le duc, et Lorin 
Gourriet, secrétaire et clerc des Comptes de monditsei
gneur, appellé avee nous Jehan Passequin, receveur dudit 
Murat. »

A. 132. (Registre.) — In-4®, 451 feuillets, papier.

1 4 4 1 - 1 4 4 9 .  —  Terrier des cens et rentes dus à 
Mgr le duc de Bourbon en la ville et franchise de Mont- 
maraud, â cause de son grenier dudit lieu, reçu Robinière, 
clerc, notaire juré de la Chancellerie de Bourbonnois.

A. 133. (Registre.) — In-folio, 599 fouillets, parchemin.

1 4 6 1 - 1 4 3 4 .  —  « C’est le terrier de très-hault et puis
sant prince, Mgr le duc de Bourbonnois et d’Auvergne, à 
cause de son chastel et chastellenie de Murat, reçu de 
Ruerc et J. Charles, notaires, vériffié par Jehan Passequin, 
son recepvcur et procureur en sadile chastellenie de Mu
rat. » — 1er volume, comprenant les terriers particuliers des 
majusaulx, des baillies de Villelobicr et Sazeret.des Mon- 
caulx, de Denculhe, de Petit-Servant, de Mont-George, 
Forgiarum (sic), Broliorum (sic), de Franceschcs, Ar- 
bellet, de Beauffort, de Montmaraud, de Montbrien, de 
Saint-Bonnet, de Montint et Douyct, du Fulhoux et de la 
haillie de Malicorne. »

A. 134. (Registre.) — ln-folio, 471 feuillets, parchemin.

1 4 5 4 - 1 4 6 3 .  —  < C'est la vérification du terrier de 
Villefranche, par Jehan Passequin, recepvcur en la chas
tellenie de Murat, commis ad ce faire. » — IIe volume du 
terrier de Murat, comprenant les terriers partiels de Ville- 
franche, Coustière, Malicorne, Chappes, plus celui de la 
terre de la Couldre et les Chiveries de la chastellenie de 
Murat.

A. 133. (Registre.) — ln-4°, 5 fouillets, papier.

1 4 3 8 - 1 4 8 0 . — « Ce sonteeulx qui doyvent tailles per
sonnelles à Mgr le duc de Bourbonnois et d’Auvergne, les 
aucuns franches cl les autres serves sur leurs chiefz, dou- 
blans au mois d’aoust une année, et autre non, en la chas
tellenie de Murat vérifliéez et mises par feux et paroisses, 
par le commandement et ordonnance de monditseigneur le 
duc et de rnesseigneurs de ses Comptes. Et les confessions 
et rccognoissances desdites tailles ont esté receues par 
nous Claude Le Bourgeois, licencié ès droits canon et 
civil, et Loys Boudet, aussi licencié ès loix, commissaires 
ordonnés par monditseigneur le duc, et mesdits seigneurs 
des Comptes, et despuis accordées par nous commissaires 
dessus ditz. » — Eu tête du volume, préambule dans lequel 
est expliqué ce qu’il faut entendre par la taille personnelle
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franche et serve des quatre châtellenies de Murat, Chan- 
telle, Hérisson et Montluçon. — A la fin du volume : « Ce 
sont les noms et surnoms des personnes fourains doyvans 
(ailles personnelles franches et serves à Mgr le duc, yssus 
de sa ehasiellenie de Murat. »

A. 136. (Registre.) — ln-4», 581 feuillets, papier.

1 & O & -1 6 O 0 . —  « S’en suivent ceulx qui doivent tailles 
personnelles à ma dame la duchesse de Bourbonnoisetd’Au
vergne, les aulcuns franches et les autres serves, sur leurs 
ehefz doublant ou mois d'aoust une année, une autre non, 
ès paroisses de Sazeret, Le Montet, Hidz, Coiuinentrit, 
Tronget, Roclcs,Deux-Cliiezcs, Sainct-Sournin, Bigeneulhe, 
Dcneulhe, Villefranche, Blommart, Baulnc, Saincl-Marcel, 
Monlmarault, Sainct-Bonnet, Malicornc, Montvic, Cliam- 
lilet, Sainct-Angclle, Jonzay, Neuville, Tourtezay, Buxiè- 
res, Chavenon, Chappes, Doyet et Murat, veriffiées et mises 
par feuz et perroisses, par nous Estienne Fourest, clerc, 
recepveur par ma dicte dame en la ehasiellenie de Murat, 
et Gilbert Fournier, notaire, praticien en court laye, com
missaires ordonnés par madicte dame et mes seigneurs de 
ses Comptes, et despuis accordées par nous Guillaume de 
Jaligny, seigneur des Comptes, et nous commissaires des
sus dicts, ledit Estienne Fourest acceptant pour ma dicte 
dame. »

A. 137. (Registre.) — In -i» , 353 feuillets, papier.

1 5 0 4 - 1 3 1 7 .  —  a C’est l’impost et vériffication des 
tailles personnelles, franches et serves, que nous Gilbert 
de Chovigny, escuier, seigneur de Blot, et Claude de Da
mas, aussi escuier, seigneur de Vcrtpré, avons Fait en la 
chastdlenie de Murat, par vertu des lettres de commission 
de noz seigneur et dames (sic) les duc et duchesses de 
Bourbonnois. »

A. 138. (Liasse.) — i l  pièces, papier.

1 3 5 7 - 1 7 3 1 ) .  —  Aveu et dénombrement du lief de 
l’ouzeux rendu au duc Louis Ier par Thibault de Chevigny, 
escuier, sire de Pouzeux. — Extraits de l’ancien terrier de 
la chasteilenie de Souvigny. — Ferme du greffe de la sé
néchaussée à Souvigny. — Baux à nouveau cens de la 
grande place à Souvigny ; — de la commune du Petit-Chau- 
miau à Meillet; — extraits des terriers de Cliirat, Brcsnay, 
«lu Peschin, de Feublcnes; — peréquements des mas de 
Counillon et de Chaumont appartenant aux religieux de 
Souvigny et à divers laïques; — démolition des portes de 
la ville de Souvigny, par ordonnance du bureau des finan
ces de Moulins ; — mémoires descriptifs de la châtellenie 
de Souvigny, et évaluation de ses revenus au xvme siècle.

15
A. 139. (Registre.) — In-fo lio, 347 feuillets, parchemin.

1 0 7 0 - 1 0 3 * .  —  Terrier du Roy de la châtellenie de 
Souvigny, dépendant du duché de Bourbonnois, faict en 
exécution de l’arrcst du Conseil d’Estat de Sa Majesté, du 
7 janvier 1679, par nous Martin Amonnin et Gilbert lie- 
mercières, notaires royaux, en vertu de commission de 
monseigneur Inbert de Bouville, conseiller du Roy, inten
dant de la généralité de Moulins. (Table.)

A. 140. (Registre.) — Ii>-4«, 67 feuillets, papier.

1 0 4 1 - 1 0 4 3 .  —  Extrait des reçuz faits par MM. Claude 
Berthonnier et Anthoine Belon, fermiersde la chastellenye 
de Souvigny, des cens et dehvoirs de la dite chastellenye.

A. 141. (Registre.) — Jn-folio, 53 feuillets, papier.

1 7 4 3 - 1 7 5 7 .  — Liève ou reçu des cens et devoirs tins 
à la châtellenie de Souvigny, tant en argent, cens, taille 
simple, doublant et tierçant, grains, vins, gelines, corvées, 
laillablcs, etc., qu’autres droits seigneuriaux acquittés pen
dant la régie de maître J.-B. Petitjean de Belville, fermier 
receveur de laditte châtellenie. — A la fin de celte liève se 
trouve la copie d’une reconnaissance faite en 1497, tirée 
d'un ancien terrier de Souvigny, aujourd’hui perdu.

A. 142. (Registre.) — in-folio, 164 feuillets, papier.

1 7  AM . — Liève générale de la châtellenie de Souvigny 
dressée sur le terrier du roi de 1679, reçu Amonnin et 
Demercièrc. (Table.)

A. 143. (Cahier.) — In-fo lio, 58 feuillets, papier.

1 7 3 5 - 1 7M A . — État général de tous les articles de la 
liève de la châtellenie de Souvigny; — tableau des arré
rages dus au fermier suivant la liève d’employ.

A. 144. (Registre.) — In-folio, 30 feuillets, papier.

1 7 3 5 - 1 7 3 0 .  —  Rôle des corvées faites ou pay ées eu 
argent dans la châtellenie de Souvigny, avec le tableau des 
arrérages dus au fermier. — Rôles particuliers des corvées 
des paroisses de Besson et Souvigny.

A. 145. (Registre.) — In-fo lio, 66 feuillets.

1 7 3 5 - 1 7 0 0 . —  Liève générale de la châtellenie de 
Souvigny, avec les reçus des cens et devoirs portés au 
terrier de 4679, et l'indication des charges portées par le 
bail. (Table.)
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A. 146. (Liasse.) — 12 pièces, papier, 3 parchemin.

1 0 4 0 - 1 ) 0 3 .  — Procès entre le <luc d’Orléans et le 
seigneur de Charbonnière, Louis de Lostange, au sujet des 
dîmes d’Étroussat, revendiquées par le fermier de la ba
ronnie d’Escolle appartenant au duc d’Orléans. — Bail à 
nouveau cens du Clos du Roi et de la Tour du Colombier, 
à Ussel ; — déclarations de cens dus au prince de Condé 
par les sieurs Dubuisson, Richard Lucat et Guion Caillte, 
sur divers ténenients sis en la paroisse de Taxai ; — con
cession de partie du marais de Launay aux sieurs Burin et 
Girard de Charbonnière; — plainte des sieurs Girard et 
Burin, et information sur l'attroupement des habitants d’É
troussat et sur les dégâts par eux commis sur les terrains 
concédés aux dits sieurs Girard et Burin ; — avis du sieur 
Berger sur cette affaire.

A. 147. (Registre.) — In-4°, 426 feuillets, papier.

1 5 0 0 - 1 3 0 0 .  —  « C’est la mynute du terrier de lasci- 
gttorie et chastellenie d’Ussel, appartenant à très hault et 
très puissant prince, monseigneur Charles, duc de Bour
bonnois et d’Auvergne, e tc ., des cens, rentes, devoirs et 
droitz, recogneu de nouvel ès mains des notaires soubz si
gnés, C. Meschin et A. de Cortis. » —Reconnaissances des 
habitants d’Ussel, Janzat, Estroussat, Blanzat, Fourilhes, 
Salles et Chenilliat. (Table.)

A. 148. (Registre.) — In-folio, 130 feuillets, papier.

1 0 9 9 - 1 0 0 3 .  — Terrier de la châtellenie d’Ussel, re
çu Bost et Bougarel, notaires, à ce commis par ordonnance 
de monseigneur Inbert de Bouville, intendant de la géné
ralité de Moulins. (Table.)

A. 119. (Rogislre.) — ln-4'», 363 feuillets, papier.

1 4 9 1 - 1 4 9 4 . —  « C’est la minute du terrier de Mon
seigneur le duc de Bourbonnois et d'Auvergne, de sa re
copie de Gannat, rcnouvellé par Anthoine de La Rue et 
Barllielmy luttant, notaires jurés de la chastellenie de 
Bourbonnois, des cens et rentes dues en la ville de Can
nai, aux quartiers de Junchières, du Puychicn, des Noyers, 
du Claux Rciomère, et de la Rat, de Saint Jaemes, à Se- 
ineaultrc, à Saint Priet, à la Chappelle, au mas de Bour
bon, et enfin à Saint Agoulin, Champs et Sauzet. »

A. 150. (Liasse.) — 136 pièces, papier; 1 parchemin.

1 * 8 5 - 1 9 8 5 . —  Fixation des limites qui séparent la 
justice du prieur de Sainl-Pourçain de celle du sire de 
Bourbon. — Extrait du procès verbal d’enquête cl infor
mation sur la dîmerie de Saint-Nicolas, située sur les pa

roisses de Souilles et de Saint-Georges et de Sainl-Pour- 
çain. — Procès entre le sieur Durautin, curé de Souittes, 
et le sieur Pacaud, fermier des dîmes da Souittes, relative
ment à la perception des dîmes sur 850 boissclées de terre 
défrichées dans le canton des Bois-sapin, après l’édit de 
1768. — Procès verbal de bornage des dîmes de Souittes. 
— Aveux et dénombrements des liefs de La Fay et 
de La Motte Bandreuil. — Transaction entre le curé 
de Souittes et MM. de la Congrégation de Saint-Lazare, 
relativement au bornage des dîmes de Souittes. — Appro
bation par le conseil de Monseigneur le prince de Condé 
de la vente de l’office d’huissier audiencier dans la châtel
lenie de Verneuil. — Ferme du greffe de la châtellenie de 
Verneuil. — Baux à cens perpétuel de terres hermes et 
vagues à Contigny, Cressange, Monestay, Souittes, Saulcel 
et Bayet, dans la châtellenie de Verneuil. — Procès verbal 
constatant les dommages causés par un débordement de la 
Sioule dans la plaine de Souittes. — Droits de terrages, 
champarls et quart-pot dans la plaine du Theil.

A. 151. (Registre.) — In-4°, 322 feuillets, papier.

4 5 4 3 - 1 5 4 4 .  —  « C’est la perécation et esgallemenl 
des cbappitres du terrier du Roy nostre sire, des cens deus 
à la receptede Verneuil, faict par nous Regnauld Fourestz, 
bachellier en decret, commissaire ad ce ordonné par 
Me Jehan Duret, licencié ès lois, conseillier du Roy nostre 
sire et lieutenant générai de monseigneur le séneschal tic 
Bourhonnoys au domayne dudit pays. »

A. 152. (Registre.) — in-folio, C91 feuillets, papier.

1 0 9 9 - 1 0 8 3 .  —  Terrier de la châtellenie de Verneuil, 
contenant les reconnaissances des cens, rentes et autres 
droits seigneuriaux dus au Roi, à cause de sa ditte châtel
lenie, reçues par nous Jean Artaud, notaire royal audit 
Verneuil, à ce commis par monseigneur Inbert de Bou
ville, intendant de la généralité de Moulins. (Premier vo
lume avec table.)

A. 153. (Registre.) — in-folio, 436 feuillets, papier.

1 0 9 9 - 1 0 8 9 .  —  Terrier de la châtellenie de Verneuil, 
contenant les reconnaissances des cens et rentes dues au 
Roi, reçues par Jean Artaud, notaire royal à Verneuil. 
(Deuxième volume avec table.)

A. 154. (Registre.) — Grand in-folio, 1G6 feuillets, papier.

1 9 8 5 - 1 9 9 0 .  — Liève d’emploi de la châtellenie royale 
de Verneuil, contenant, outre le précis des reconnaissances 
faites au terrier de 1679, l'indication des payements faits au 
fermier de la châtellenie. (Table.)
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SUPPLEMENT DE LA SEIIE A

Cotas A 155 à 269

Inventaire par Paul Dupieux, continué par Bernard de Fournoux

A 155 (lia sse ) -  11 pièces papier

T ^ r e ^ d t^ u ç h ^ ^ e ^ B o u r b o g n ^ e

1743-1773.» Archivas de la Voûte.» Désordre, perte de t itr e s  ; rôle 
de Bougerai e t de Fontaine dans le  classem nt des dossiers de la  Chambre du 
Domaine. (ce dossier, fort intéressant, mérite un Inventaire très d é ta illé , 
une transcription e t une u t il isa t io n . Entièrement in éd it, i l  a été ignoré de 
Max Ikxchet, de Chasaud, d'Huillard-Bréholles et de tous ceux qui ont étudié 
la  question)

A 156 (1 registre) » in » fo l., 258 fe u ille ts  - XVIIIe siècle

'Inventaire des t itr e s  e t papiers concernant le  duché de Bourbonnoia 
déposés * la chambra des comptes de Paris et compris en l'inventaire de ladite 
chambra** sous la cota C" (groupés par ordre des "châtellenies engagées à 8 .A.S. 
Monseigneur le  Prince de Condé"), (d'après l'inventaire de L u illie r , rédigé de 
1533 à 1541, coté PP 37 aux Archives nationales - Correspond aux cotes P 1355 
à 1381 de ce dépôt et couvre la  période 1221 à 1524.» Les cotes sont les mêmeb 
que c e lle s  reproduites par Hui1lard»Bréholies, e t les indications de fo lio s 
sont c e lle s  de l'inventaire PP 37( d'après une note au crayon).

In annexa, table par ordre des le ttres  de l'alphabet (nais non clasar 
alphabétiquement) de cet inventaire A 156 (19 fe u i l le s ) .  Los numéros renvoient 
aux numéros au crayon da l'in ven ta ire .

A 157 (lia sse )  « 3 pièces papier

1375*1487.» Fixation des lim ites du Bourbonnais et de la Bouremame 
(voir aussi A 3 ) .  Copies du ZVIIIe s iè c le .  Cf. Hulllard»Bréholles, n" 3317, 
3318, 3319, 3322.» In outre confirmation en. forme da vidimus par Charles VIII 
(juin 1487, Laval).» Exploits en cas d'appel du duc de Bourgogne, dans une 
affa ire d'apposition da panonceaux sur la maison e t la grange do Guillaume 
Pannet au finage de Bruère, au comté de Charolais (1452).
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A 158 (liasse) • 3 pièces papier
1356-1478.- Traité du 4 janvier 1357 (n. et.) entre le duc et 

Jacques de Bourbon, an sujet de l'assiette de 4000 livres de rente à prendre 
en partie sur la chltellenie de Montaipu en Combrailla (copie du XVI le siècle? 
Pour les autnes transcriptions, cf. HuLllird-Brdholl.es, n* 4274 et 6662.

A 159 (liasse) * 1 pièce parchemin

1253-1267.- Vidions ds 1267 par l'official de Bourges d'un acte aux 
ternes duquel Gui de Bourbon, prévBt de Clermont, et Dreux, son frère, 
chevecler de Chartres, reçoivent cornus leur homes lige Jean da la Paya pour 
divers chésaux (casali) et étangs, situés notamnent "in parrochia da Otatorio' 
(AurouMr T) et à Saint Plaiftir (mars 1253).

A 160 (liasse) - 7 pièces parchemin

1385-1466.- Mandement de Louis II, crions lieutenant de Charles VI 
en Linousin, Saintonge et Périgord, à son secrétaire Guillaume Seguin, 
trésorier do Bourbonnais, de coepter 30 francs à son barbier et valet de 
chambre MahAet Croutella pour acheter un roncin (7juin 1385, Poitiers). 
Ensemble la reçu de "Crotelle" à la date du 17 février 1386.- "La relie de 
tnessire Guillaume de Bailleul, chevalier, bachelier, et de neuf ascuiers de 
sa cocçalgnie, soubz monseigneur la duc de Bourbon, reveus * Arras le 
premier jour d'octobre, l'an mil CCCII1IM X  et six. Premièrement le dit 
monseigneur Guillaume de Bailleul, chevalier ; Jehan de Sierre ; Enguerran 
de Contres ; Robert de Bourbonlon ; Jehan de Houdcville ; Martin de Bailleul 
Jehan dt la Quèze ; Jehan des Marce ; Jehan de la Plasse ; Pierre des 
Essars." - "Saiehant tuit que nous, Hugues, seigneur de Chastelmorant, che
valier, confessons avoir eu et receu do Jehan le Flamant, trésorier des 
guerres du roy nostre sire, la sosne de quatre cens cinq livres tournois en 
prest sur Iss gaiges de nous, de cinq autres chevaliers et de trente quatre 
ascuiers de nostre co^paignle, desservis et à desservir en ces présentas 
guerres en ce présent passalgs d'Angleterre soubz la gouvernement de monsei
gneur le duc de Bourbon, de laquelle soane de 405 livres tournois dessus 
dicte nous nous tenons pour contons et bien poids. Donné soubz nostre seal 
le X U e  jour de decesbne, l'an 1386." > "Guy ch art Daulphin, sire de Jaligny, 
coaseilliar du roy nostre sire et aaistro des arbalestriers de France, a 
nos bien amAs les trésoriers des guerres du roy nostre dit seigneur et à 
chascun de eulx, si comme a lui appartiendra ou a leurs lieuxtenana salut. 
Mous vous envoyons enclose sous nostre contrescel la reveus de Jehan de 
Basioulx, cappitains da dix neuf autres coupsignons «balastriers de cheval, 
es quelx a un connectable, pour servir le roy nostre dit seigneur en ces 
présentes guerres partout ou iluy plaira, soux le gouvernement et du nombre 
de monseigneur Louys de Sancerre, mareschal de Franco, cappitalue general 
du pays de Guyenne, lesquelx sont montés et armée souffisaamnt, si comme en 
la dicte reveus est contenu, reveus Saint Nettery (Saint-Kecteire) le premier 
jour de frevier l'an mil 0001111“  et sept. Sy vous mandons que au dit Jehan 
de Bazieulx, cappitaina, pour luy, un connectable et pour tous les autres 
consignons arbalestriers de cheval de sa compaignla, vous faites prest et 
paiement de leurs gralges en la maniéré qu'il appartiendra. Donné au dit 
lieu soulx le seal de nostre office, l'an et jour dessus die." - Quittance 
de 1000 livres tournois, délivrée par Agnès da Bourgogne, duchesse de Bour
bonnais, à Pierre Mandonier, "receveur ou bas pals d'Auvergne, de la porcion

o s e /  e  e e
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d'un aida da XXVIIIU livres pour le  roy nostro aire e t V“ pour monseigneur 
le  duc du d it Bourbonnoia e t d'Auvergne e t pour noue octroyé par le s  gêna 
dea tro is  estas du d it  bas et hault pats d'Auvergne assemblés en la v i l l e  
de Montferrant ou nota de novembre" 1441 (1er février 1442, n. s t r j . -  
•  Lettres patentea de Louis XI, ordonnant aux b a lIlia  de Berry et de Saint» 
Pierre-la-Mout1er de contraindre Etienne de Fragna, seigneur de Clusors et 
du Mes, en la  ch lte llen le  de Bourbon, * reconnattne l'au torité  du duc de 
Bourbonnais e t  * remettre lea d ites seigneuries en sa juridiction (28 janvier 
1466, Bouen> : original (ne paraît pas le  mes» que celu i qui e st indiqué 
dans Hui 1 lard-Bréholies, na 6X 7).

A 161 (lia sse ) •  4 pièces papier.

1373-1450.- "Copies d'antiens t itr e s  du prieuré de Souvigny, dont 
partie ont esté  tirées de la  Chambre des Comptes, qui peuvent servir aux 
occasions". Imposition par Louis II de troia gros par fou sur les paroisses 
do Coulandon, Marigny, Saint-Menoux, Autry-Iseards, Meil1era, Noyant, 
Cresssngsa e t Basson pour réparer lea murailles de Souvigny (17 décembre 
1373, Moulina).- Fondation par Louis IX de la chapelle Saint-André e t Sainte- 
Croix au prieuré de Souvigny (février 1376, Moulina) e t par Charles ter de 
deux sMsaea quotidiennes e t quatre anniversaires en l 'é g l is e  où se trouvent 
lea tombeaux de son grand-père, de sa grand'mère e t de sa aère (6 août 1450, 
Moulins). Transcriptions du XVIa a . Originaux aux Arch. n e t ., P. 1376*. c .  
2744 ; P 1355*, c . 168 ; P 13561, C. 174. Huillard-Bréhollea, n* 3252, 3329 
et 5860.

A 162 (lia sse ) - 2 pièces parchemin.

1469.- Justices d'Ebreuil et do Cannat. Procès-verbal da la délimi
tation des d ites ju stices e t de la  seigneurie de Baaudéduit, pour servir à 
une transaction entre le  duc de Bourbonnais et te  couvent d'Ebreuil (1469, 
15 décembre).- Mandement des gens dos cooptes pour exécution (1470, n. e t . ,  
7 fé v r ie r ) .-  Pour la  minute orig in a le , é f .  Huillard-Bréhollea, n* 6436.

A 163 (cahier in -4’ ) •  20 pages papier.

1489-1496.- 8ements de notaires prêtés "ès mains de Jehan Cadier, 
lieutenant et cornais de monseigneur Maistre Jehan Damont, secrétaire du roy 
et de monseigneur le  duc e t garde du sce l de la chancellerie aux contraulx 
da Bourbonnols". -  Claude Caron, prttre ; Michel Pont ; Jehan Parent, c lerc , 
Pierre Labourier, clerc : Philibert Cherbonnier, clerc ; Louis Caberraul, 
clerc ; Estienne Fourset, clerc ; Alain Tourt, clerc ; Jehan Auvorgnas, clerc 

. e tc . (67 noms).
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A 164 (registre)

1524, 2 janviér -  
table de Bourbon. Copie du 
e t c . . . .  La Bébut e t  la fin

4 a v r il .-  Procéder» cr ia in ella  castre la w é -  
XVIIle s iè c le .  Fragnent. Infornattono i  Paniers, 
■anquent.

(A confronter avec J 957 e t autres docunsnts des Archives nationales)

A 165 (lia sse )  -  1 pièce papier.

1585, 20 février . -  Imposition par Henri XIX de 2253 écus sur 
toutes le s  v i l le s  e t gros bourgs du Bourbonnais (co lla tion  du 4 avr il ; 
pièce en très sauvais é ta t ) .

A 166 (lia sse )  -  3 pièces papier.

1592-1601.- La Bourbonaals. douaire de Louise de Lorraine, veuve 
d'Henri III  (1592, 20 mal ; le ttr e s  d'Henri IV damées au caap de Buhy ; 
copie contemporaine). -  Dispositions tastenantsires de la reine (minutes 
notariales de 1601).

A 167 (lia sse )  -  1 pièce v é lin , Bplècespepler.

1629-1776.- Kchange en faveur de la princesse de Contl des c h lte lle -  
nles de Gexmet, Vichy e t Belleperche (1629) ; exécution de ce oontrat par les 
cosedssalras généraux du r o i, J.« J. de Mesme, Bu11Ion e t  autres (original 
sur vé lin  ; 13 février 1661, chlteau de Louvre). -  Kchange des duchés d'Al- 
bret e t de Bourbonnais (26 février 1661).- C hltellenle de la  Chaussière et 
f ie f  de Chauvinière (20 mars 1672).- Itf P l l j c f  9°X4Klgf
du duché.

A 161 ( lia s se )  -  1 pièce parchesdn, 1 pièce papier. Aveux

1301-1414.- Devant l'arch iprltre de Cusset, fo i  e t homage au duc 
de Bourbon par Guillaume de Togues, daaoiseau, pour des terres cu ltes et 
in cu ltes , des vignes e t  des gereunes s ise s  dans la  v i l l e  frenche de Rongères, 
dans las paroisses de Langy, de Varennes-sur-Allier, de Boucé et a illeu rs 
(18 janvier 1301).- Aveu du f i e f  e t  ch lte l de l'Ksplne, relevant de la 
ch lte llen le  de Bourbon, par noble housse Guillaume de lieu x , d it  Montjoie, 
roi d'armes des Français, à cause de Marguerite Boutefeu, sa fessas, en

> • •
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présence, de Jean, bâtard de Chlteaiaaorand (l'auteur de la  chronique du 
bon duc Louis) e t d 'K tieam , d it  "Senti O live* (2 m rs 1414 ; collation  
du 23 «are 1627).

A 169 (registre in -4 ’ ) 29 f f  papier.

1447.- Fragmnt de c o lite  de G illes  le  T a ille u r, argentier et 
receveur général du duc de Bourbonnais.

Publié par Vaysstèra, dans la Bulletin archéologique du Cocité des 
Travaux historiques, année 1891.

A 170 (registre) 0.320 X 0.260 -  vélin  ; 48 f f .

frww dr En ch>VTn t8a dT SouvtfiPT-
1412-1413.- Compte de Jean Courtet, receveur de la  ch ltellen le  de 

Souvigny. Manque la premier f e u ille t .  A la  fin  on l i t  ( f a 48 v*) : "Fait 
en la  Chaabre des Cooptes, 1 Montbrison, le  XXVIa jour d'aoust, l'an  a i l  
1111e  et H i le " .

A 171 (registre) -  0,350 x 0,250 -  vélin  -  57 f f .

1414-1415.- In itia le s  ornées. F" 1 : "C 'est le coopte de Jehan 
Courtet, receveur de Souvigny, par lequel i l  a coopté 1 très haulte, 
excellent et puissant princesse, m  très rodoubtée daas Madame la duchesse 
de Bourbonnais, contoese de Fores et dam de Beaujeu, de la recepte de la 
chastellenia de du d it  lieu  de Souvigny, c 'e s t  assavoir do toutes les rentes, 
prouffis et esmlumns appartenons è la dicte recepte, depuis la  faste de la 
N ativité saint Jehan Babtista, l'an  mil 1111e  e t XIIII jusquas à 1 ' sûtes 
faste de la  N ativité saint Jehan Babtiste ensuivant, l'an  mil XXIIe  e t XV, 
auquel temps est comprins ung anat, avecques ce, de tous les despens, mises 
fa is  et falo tes par la d it  receveur è cause d ’ y c e lle  recopte le d it tesps 
durant",- A la fin  on l i t  (f*  57): "Fait en la  chaabre le premier jour de 
septembre, l'a n  1415, présens bonnestes personnes Pierre Faure, Guillaume 
la face, auditeurs de la  chaabre, Gulllaudon Chauvet, trésorier de Foifres et 
Jebanln de Boisson, secrétaire aa dam ."
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A 172 (registre) -  0,350 x 0,250 * vélin  - 51 f f .

1415-1416.- Coapte de Jean Courtut, receveur de Souvigny. Manquent 
les derniers f e u i l le t s .-  Sur ce document e t  le  précédent, é f .  A. Vaysslère, 

ÆWPtff ,4f U  <*• B o ^ im  » d “ " Archives
historiques du Bourbonnais. t .  I I ,  p . 102 e t 143.

A 173 à 183 (11 lia sse s)

Cooptes du duché e t des c h l t l ü g i i l .

Fragments de cooptes * décrire e t  à étudier tr is  soigneusement. 
Peu l is ib le s .

U tilisé s  seulement en partie .

D ételle sur les franchises rurales du Bourbonnais, en des lieux 
aujourd'hui très d i f f ic i le s  à id en tifier  (surtout région de Salnt-Fourçaln). 
Missions des sires de Sallgny et de ChBteaumorand sous le  bon duc Louis I I . -  
Comptes de sonnâtes.

BtC. B tC ...

(proviennent de couvertures de r e g is tr e s .. .)

A 184 (cahier ln -4 ’ ) -  57 f f .  papier.

1573.- Douaire de la reine Elisabeth. "Estât général fa lc t  par 
MAlstre Nicolas Oeyn, Intendant des a ffa ires de la  royne R11rabat, doyrière 
du pals e t duché de Bourbonnais, pour ce qui conserna et appartient téut 
le  contenu du revenu de ses chastellen les cy après d é c la ir ie . . .”

A 185 ( lia sse )  - 35 pièces papier.

1610-1791.- Pour Marie de Médicis. Anne é 'to tr ich e . le  stfa cs  de 
Etats des chartes foncières et de U  reçue ta SE dépense nam leur 

paiement, (Domaines engagée)

a a a / a  a a



7

A 186 (cahier) -  8 ff.p ap ier .

XVIIle s iA c le .-  Evaluation an argent dea chargea donaniales ( f ie fs  
et aunftnea ; gagea d 'o ffic iera  ; ouvragée e t réparations ; fraie de ju s tic e ) .

/
A 187 (liaaae) » 3 pièces papier.

Origines -  1786.- A llodjallté  du jourbonnaia. "Méaoira * consulter, .  
Délibéré A Parie le  20 février 1786. B abille. T r o u c h e t " M é m o ir e  pour 
lea o ffic iera  Municipaux de la  v i l la  de M oulina... contre lea adniniatratoura 
généraux du Doaaina... e t contre le  aleur A udifret.. ." .  A propos d'héritagea 
acquis qux Glteaux, à Moulins, par Audlfret. Le chapitre de Notre-Daxæ de 
Mouline avait dea t itr e s  de seigneurie sur une partie de cea terres, l'autre 
étant en pleine et libre propriété. Toutefois le s  o ffic iera  du Doaaine 
prétendirent que le  roi avait une directe un iverselle. Arguments contraires 
t irée  des fa ites historiques, dea textes coutumiers, du témoignage dea 
auteurs(Menudel, P otier, Auroux dee Pooniere, D uplessis), dea arrêta qui 
ont fixé la  jurisprudence.* Jugé en faveur de l 'a l lo d ia lité  le  7 aara 178*.

A 188 (lia see ) •  1 pièce papier.

1778.- "Tableau de l 'é ta t  et consistance des domaines e t revenue 
du duché de Bourbonnais A l'époque de 1778".

A 189 (lia see ) * 2 pièces papier.

1773*1786.* Ktat des so ls par livre  qui se perçoivent dans la  
généralité da Moulins : bacs, pontonage, jurés crleurs, étalagea, péages. 
leydes, poids, porta, e tc .

A 190 (lia see) * 11 piècee papier.

1786*1785.* H m dreÂÜLJl.AffWOqW

A 191 (lia sse ) * 7 piècee papier.

1720-1789.* Poids e t  assures.-

Intéressant A étudier plus A fond e t .  aussi A 8 e t D 66.

e e e 0  o a e



8

A 192 (liasse) - 19 pièces papier.

XVIIIe siècle.- Domaines engagée : pièces diverses. Notes histori
ques jointes (sans valeur).

A 193 (liasse) - 2 pièces papier.

XVIIIe siècle.- Itat des hautes justices seigneuriales qui sont 
dans 1*étendue des chltellenies royales du Bourbonnais.- Noms des officiers 
de justice royaux.

A 194 (cahier ln-folio) - 9 ff. papier.

1742-1743.- exécutoires et taxes au profit de chirurgiens, 
d'huissiers, de greffiers, de témoins, etc...

A 195 (liasse) - 1 pièce papier.

PfflflfrT d1 frTWMq»» JlffMFT*
XVIIIe siècle.- "Mémoire de quelques difficultéa qui se rencon

trent an la confection du papier terrier du duché de Bourbonnois.” 

cote vacante

*  (la cote 196 primitive a été réintégrée dans le terrier A 49 dont
elle était un fragment)

A 197 (registre in-4') - 191 ff. papier.

1462-1478.- Bessay. Fragment très mutilé d'un terrier de cette 
chltsllenie (ff 972 - 1162) : Saint-Voir, Souvigny-le-Thion, Neuglise, 
Chemllly, Bresnay (à rapprocher de A 18-26).
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À 198 (lia sse ) -  1 pièce papier.

1778-1790.- Bessay : châtellen ie . Dépouillement du terrier de 
leu illy -le -B d a l (56 a r tic le s)  présenté à l'adm inistration des domines par 
Pierre Saulnier, fon d er .

A 199 (registre in-4*) -  439 f f .  papier.

1599-1601.- Chantelle; "Cfest la liève confinée des cens, rentes et 
debvoirs deubs e t apprtenans au roy nostre sire» à cause de son chastel e t 
chastellenie de Chantelle, prinse sur le  terrier nouveau, et sont situés et 
a ssis  sur la s  v i l l e s ,  parroisses et v illa ig e s  cy après déclâirée et spécif- 
f i é s . . ."  (rapprocher de A 61-71).

A 200 (2 cahiers in-f* de 12 e t 10 f f .  papier)

XVIIs s iè c le .-  Chantelle. Table d'un terrier de la châtellenie gui 
comprenait 541 fe u ille ts  e t  semble perdu.

A 201 (registre in-4*) -  667 f f .  papier.

1509-1510.- Çhaveroche. Terrier de la ch âtellen ie , avec une table 
des "baillies"  e t "prévostés" à la  f in , sur la couverture. Original signé 
par les notaires Merle, Pauvre e t Morel (A rapprocher de A 89-90).

A 202 (registre in-4") -  424 f f .  papier.

1509-1510.- Chavaroche. Ce terrier , qui e s t  en double, correspond 
exactement A la  description donnée par Chaxaud pour A 90,

A 203 (registre in-4*) •  508 pages.

1767-1775.- Hérisson. "Liève d'employ portatif" . Tableau des 
paiements effectués année par année. Au début table alphabétique des noms 
de personnes A partir de la le ttr e  C (A e t B manquent).

/ • • •
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A 204 (registre ln-fol.) • 292 ff. papier.

1457-1465.- Hérisson. "Dépouillement de l'ancien terrier de la 
chitellenie d'Hérisson de l'année 1457 et suivantes, signé Madet et Perrler, 
notaires." Transcription du XVIIIe siècle (à rapprocher de A 92).

A 205 (registre in-fol.) - 234 ff. papier.

1679-1682.- Hérisson, Sur la couverture en parchemin : "Deuxième 
volume du terrier de 1679 et années suivantes". Au début une table, en 11 
feuillets, des baillies et des mas : baillie Blovard, max de Vernelx, de 
Volive, Ville, Barachy, Reugny, Vallon ; balllie de Cosne, la Ruelle, la 
Brosse, le max de Ville Tourterap, la balllie de Bisenauille, etc. A la fin, 
une table des nomb des reconnaissants, en 5 feuillets : "Table du terrier 
de la dltte chltèllenie de l'année 1679 et suivantes, qui est en original 
en la Voutte ét archives de la Chambre du Domaine de Bourbonnais à Moulins." 
Transcription du XVIIIe siècle (à rapprocher de A 95-96).

A 206 (registre in-fol.) - 253 ff. papier;

1679-1682.- Hérisson. Sur la couverture en parchemin : "Troisième 
volume du terrier de 1679 et années suivantes". Au début, une table en 9 
feuillets : "Max des Ris et Bois Royé.../max de Chateloy Bob 1er..., de 
Chambon..., de Machet..., de Rallols..., de la Malchère..., coste Orgesteull. 
max d'Estivalière..., les Moutonaux..., la Garde..., le Mazuzal de Bournet... 
max des Bruyères des Crozadets..., de Crouzat..., de Font de Cros..., de 
Bournet..., provosté de Cosne..., max des Chaises,.., b latries." A la fin, 
une table des noms des reconnaissants. Transcription du XVIIIe siècle (à 
rapprocher de A 95-96).
/ de Chausseboire..., accense du Chezeau..., max de..........

A 207 (registre in-fol.) - 51 ff papier.

1767-1771.- Hérisson. "Premier et second volume de la liève pour 
les arrérages des max et articles où il n'y a aucuns payements de fait. Bail 
de Vidal. La présent monte à 12421, 10s; lld..." Récapitulation au f’ 51.

A 208 (chhier) 6ff papier.

1375.- Montlucon. Extrait du terrier delà chitellenie, étant en la 
Chambre du Trésor du duché, comencé en novembre 1375. Foires ; vente des 
chevaux, du sel, des draps, etc. ; péages ; boucheries. Copie du XVIe siècle.

(A transcrire ; n'a aucun rapport avec les terriers décrits par 
Chazaud et parait le plus ancien connu ).
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A 209 (regletreMla-4”) -  133 f f .  papier.

1440-1444 et XVIIe s iè c le .-  Nontluçon : ch îte lian te . "Llève abrégée 
sur le  terrier Patrlnat de 1440**. Table alphabétique jointe en 16 fe u ille t s .

A 210 (cahier ln - fo l .)  -  8 f f  papier.

1442-1446 et 1789.- Nontluçon. "Terrier enclen de la  b a lll le  do 
Gouzon dépendant de la  ch lte llen le  de Nontluçon". -  A la fin  on l i t  ; 
"La présent ex tra it , contenant trente quatre reconnolssances, y c o u r ts  la 
vingt deuxlèaa b is , c e r tif ié  véritable pour avoir été tranacritte sur la 
copie qui e st  en nains du soussigné, Ignorant s ' i l  en ex iste  plus grand 
noabre A la Voutte de Moulins. A Nontluçon CO quinze septeabre 1789. Gellé".

A 211 (registre ln - fo l .)  -  15 f f  papier.

1441.- Nontluçon. "Table (du XVIIIe s iè c le )  du présent terrier de 
la ch&tellenle de Nontluçon de l'année 1441 et suivantes, coapriâ en 
l'inventaire sous la cotte XII".

A 212 (registre ln - fo l .)  -  244 f f  papier.

1681-1682.- Nontluçon : caapagne. Tabla : " b a lllle  de la Marche, 
v illa g e  de Payes, v illa g e  de Lsecourt Mothy, Pajot, bourg de la  Marche". 
(A rapprocher de A 110).

A 213 (registre ln - fo l .)  - 243 f f  papier.

1681.- Montlucon. "Terrier nouveau fa it  en l'année 1681 e t  suivantes 
reçu L olse l, André e t Guérin, notaires". Deux tab les, l'une au début en 6 
f e u i l le t s ,  l'autre A la f in . B a lllle s  Charbonnière, Chauveau, de V aurellles, 
de la  Celle ; paroisses de Bonnet, Salnte-Thérence, Doaérat. 4Ane e t dernier 
voluae (A rapprocher de A 109).

A 214 (registre ln-4") -  f f  papier.

1679-1681.- Nontluçon : frégnant d'un terrier de la ch lte llen le  
(A rapprocher de A 108-110).

•  • • /  o e e
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A 215 (registre in-fol.) - 131 ff papier.

1679-1682.- Montluçon."Dépouillement du premier volume du nouveau 
terrier de la châtellenÿe de Montluçon, de l'an 1679 et années suivantes, 
signé Gayet et Guérin, nottairas..." (à rapprocher de A 108). fol. 1 : 
"Le sindicq de la paroisse de Prémillat a déclaré que les habitans d'ycelle 
doibvent par chacun feu la sonne de 2 s. chacun an au jour de St Michel, 
suivant la déclaration du roy de l'an 1548".

Ce terrier est très intéressant pour l'histoire rurale. On peut 
l'inventerter;

(N'est nas le même que A 108. Contenu différent)

A 216 (registre in-fol.) - 64 ff papier.

1681.- Montluçon. "Dépouillement du second volume du nouveau terrier 
de la châtellenie de Montluçon de l'année 1681 et années suivantes." Ligne- 
rolles, baillie au chatelin, etc... Nombreux vignerons. Fol. 22 v* : 
"Me Joseph Leguy, prestre, Bachellier en théologie, prieur du prieuré de la 
Selle sous Oousson, deux maisons consistantes en deux chambres basses, 
grenier dessus, cellier, grange, basse-cour , plus une ouche contenant trois 
éminées, plus une septerrée de terre mesure Gouse, plus un pré contenant à 
cueillir six charetées de foin ou environ, cens à la St Michel..., 9 1. de 
sire".

Ce terrier est intéressant au point de vue de la description des 
biens ruraux et mérite une analyse.

A *17 (registre in-fol.) - 48 ff papier

1681.- Montluçon. "Dépouillement du quatrième volume du nouveau 
terrier de la châtellenÿe de Montluçon de l'année 1681 et années suivantes, 
signé Loyzel et Merlin, notaires royaux".

Intéressant au mâme titre que les deux précédents, et mérite une 
analyse.

A 218 (registre in-4a) ff papier.

1694.- Montluçon. "Terrier dont l'assiette est en la châtellenie 
et justice d'Hurlel." Quinssaines ; Chandier ; / Barrouchoix ; Couraud ; 
"le Mary de Blansat" ; Domérat ; Prunet ; Huriel ; Vignaux ; Auzance ; 
Prémilhat ; Baux.

//" les Malvaux en justice de Quinssaines" ; ......
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A 219 (registre ln - fo l .)  • 121 f f  papier.

Vers 1776-1785.- Montluçon. Volume 6ème du relevé de terr ier , fa it 
par G ellé. "Antienne b a ille  de Gouzon et autres où sont les max de la 
ch lte llen le  de Montluçon.

A 220 (registre in - fo l .)  •  88 f f  papier.

1749-1769.» Montluçon : c h ite lle n ie . Liève "pour les arrérages des 
■ax e t a r tic le s  où i l  n y a aucuns payements de fa it" . Bail Vidal. "1er 
volume : 2370 l j  5 s .  1 d. ; 2èma volume : 269 1; 13 s .  3 d."

(mutilé : partie inférieure de chaque page découpée)

A 221 (registre Ln-fol.) -  379 f f  papier.

1758-1766.- Montluçon. Relevé des noms des reconnaissants et de 
leurs charges, avec mention du numéro des abonnements et notation des 
paiements effectués durant les neuf années du b a il Vidal. Manquent les 71 
premiers f e u i l le t s .

aroisse,

A 222 (registre in - fo l .)  -  17 f f  papier.

XVIIIe s iè c le .-  Montluçon : châtellen ie . "Relevé des nouvelles 
reconnaissances des quatres volumes du nouveau terrier de 1679 et années 

/  suivantes, p aro isse ,/- qui n'ont point de désignation ds b a ill ie s  e t qui 
n'ont pu estre apllquées qux a r tic le s  de la liève" .- V ille , faubourgs et 
paroisse de Montluçon ( f o l .  2) ; "Nicolas Berthet, apojftiquaire, argent : 
17 d. o b o lle ..."  ( fo l .  8) ; T e ille t  ( fo l .  9) Ronnet ( fo l . 9 v ')  ; Terjat 
( fo l .  10) ; Nérls ( fo l .  11) ; Lavault ( fo l ,  11 v*) ; Domérat ( fo l .  12) ; 
Saint-Ganest ( fo l .  12 V* ; Colombier ( fo l .  13) ; Durdat ( fo l .  13 v*) ; 
Mazirat ( fo l .  15) ; Commentry ( f o l .  16) ; Argenty ( fo l .  17) ; Blansat ( fo l . 
17 v*).

A 223 (registre ln-4") - 272 f f  papier.

1460-1471.- Moulins : ch âtellen ie . Terrier de la recette de la 
v i l le  de Moulins (à rapprocher da A 115 e t  116). Tabla très d é ta illé e .

Ce reg istre , important e t in stru ctif pour déterminer la condition 
socia le  des Mèuliuols e t  la  topographie de Moulins, mérite une analyse plus 
d éta illée  que c e lle  de Chazaud pour A 115.



14

A 223
La chastel et villa de Molins sont u s  la dedans les partisses 

d'Tseure et de Saint Bonnet et sont signifiés este chute 1 et ville par la 
forme et maniera cy après portraiete.

"En la dicta ville de Moline y a chascung an cinq foiras, dont la 
première est du premier lundy de caresme, la seconde est du jour de la 
cotation St Jehan Baptiste, l ailtre le Jour de la Sainct Michel, l'aultre 
le jour de la Sainct Marthin d'nyvert et l'aultre le dimanche plus proche 
de la faste St Denis.

"Lesquelles foires la foire qui est le dimanche plus prochain de 
la faste Sainct Denis et celle qui est le premier lundy de caresme sont 
franches.

"En la ville de Moline le marché qui est tous les jeudy et marché 
de bled tous les sabmsdis.

"Es quelles trois foires qui ne sont pas franches et es marchés 
mon dit seigneur prent et exige, a cause des denrées qui viennent es dictes 
foiras et mercliés, les denrées et redenrées qui s'enssuivent, lesquels 
debooirs, reddenrées se baillant a ferme chascung an au plus offrant et 
dernier enchérisseur.

"Sur le bled, noix, semences de grenus qui sont apportées à 
chascung marché pour estre vendues en la ville et en toute chastellenie de 
Moline, sur chaseune quarte une laide qui contient la quarante huictiesme, 
de plus plus et de wtngs moings.

"Ceulx qui ne vendent quarto bled enthiere ne doibvent de layds, 
sy par fraude ils ne mestoient bled en deulx, auquel cas ils la paieront.

"Toutes gens, de quelque estât et condition qu'ils soient, exceptés 
gens d'esglise,//benefficus, et nobles, les bleds creux dedans les confins 
et llmittes de la chastellenie de Moline, doibvent la dicte layde.

// beneficiers, les bledz creux en leurs.......

A 224 (registre in-4’) • 54 ff papier.

1462-1463 et 1685-1692.- Moulins : châtellenie. "Plusieurs reco- 
gnoissances les debvolrs deubs au roy par monsieur Talion, chastellaln de 
Moulins, A cause de Montchenin <sur Toulon) et ses dépendances. La preadère 
de ces recognoissancee est celle de Pierre Chanteclerc, Guillaume Juillet 
et autres d.emeurans au village de Montchenin, laquelle contient 53 articles 
en datte du 20e octobre 1463. La dernière de ces recognoissances est celle 
de Jean Montaxapuy qui contient 9 articles et celle de Catherine de Sanne 
qui contient 10 articles en datte du 24 novembee 1462 f;
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▲ 225 (registre ln-4*) -  107 f f  papier.

1517-1518.- Moulin» : châtellen ie . Reconnaissances de 1467, reçue» 
per Dénia Bourdin e t Daniel de Fontenay, notaire» de la  chancellerie ducale. 
"La B a illie  Trousseboux, assise  en la  perroisse de Saint Ciphorien (Saint 
Syphorienl ancien nom de 8aint-Ennewnd), que tien t Jehan Bedauld, prévost 
d 'ic e lle  b a i l l ie ,  en laquelle sont doue» à mon d it  seigneur le  duc le» 
ta lhes, canset autre» chargea de bide et gelinea, aux termes e t tout ainsi 
et par la foras et manière cy asprè» d é c la iré s ..."  -  A la  f in , on l i t  : 
"Collation fa ic te  è l'o r ig in a l du terrier de ma dicte dame la  duchesse de 
Borbonnois e t d'Auvergne per ordonnance de Messieurs des cooptes. Garsaud".

A 226 (11 fe u ille t s  papiers)

XVIII» s iè c le .-  Moulins : châtellen ie Fragments d'une table d'un 
terr ier .

A 227 (plans e t  cartes) 7 (mq 2) pièces papier.

1782-1785.- Moulins : v i l l e  e t châtellen ie . Deux cartes litté ra le s  
dont l'une du terrier du r o i, l'autre de ce lu i du sr de Feydeau pour des 
M isons de la rue de Bourgogne e t notamment l ' hôtel de l'Heraltag». -  Deux 
plans, avec légendes, dressés par Claude Delageneste et Louis Bernard, re
présentant dans le  d éta il : le  premier le s  isneubles co^tris antre le  jar
din bas du r o i, le  cul-de-sac d'Bnghien, les me» d'Al lie r  e t de» Boucheries J 
le  second l ' t l o t  entre la cours Bérulle, les  rues de Bourgogne, de la Place 
aux duirs, du pont aux canes e t  des Tanneries.- Trois cartes "terristes" 
des censives du cours Doujet e t  des fossés de Moulins.

("plans" géométriques -  numérotés à l'encre rouge : 533, 499 (n 
554 ?), 554, 509, 514)

A 228 (registre ln-4") - 213 f f  papier.

1618-1623.- Murat : ch âte llen ie . Terrier des cens dQ» au roi en 
son grenier de Montvjcq. reçus en 1618-1623 par Me Pierre Rousseau, fermier. 
Table de» censitaire» ( fo l;  197 - 199 v a) .

À 229 (regiatre in - fo l .)  -  588 f f  papier.

1681-1682.- Murat. "Papier terrier (1) de la c h â te lle n ie ... Second 
vélum". -  A la  fin  ( f o l .  585-587), transcription d'une ordonnance de 
l'intendant Jubert (et non Inbert, coan» l 'é c r it  con sta ten t Chasaud) de

terrier, rentré aux Archives, pendant la  gestion de Flaasnt, a évidemment été ignoré de 
saud »t n'a d 'a illeu rs pas d'analogue dans son inventaire imprimé.

• • 0

1454-1456 XXXXXXX

collationné

XXXX

/

poupin.v
Note
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B ouvllle, rendant exécutoires les déclarations." Greniers de Saint-Bonnet- 
de-Fours ( f o l .  1 ) . de la  Coudre ( fo l .  82). de Montvlcq ( fo l .  342). de 
Doyet ( f o l .  437) , de Coustlère ( fo l .  524).

A 230 (registre ln -4”) -  278 f f  papier.

1679-1682.- Verneull. Terrier du pays haut de la c h ite llen ie . 
avec tables (à rapprocher de A 152) : copie. La Fellne ( fo l .  1) ; le  The i l  
( fo l .  13) ; Treban ( fo l .  63) ; Cressanges ( fo l .  113) ; Co^>s ( fo l .  162) ; 
Trongat ( fo l .  198) ; C hltlllon ( fo l .  242) ; Noyant ( fo l .  247) ; Bresnay 
( fo l .  250) : Glpcy ( fo l .  252) ; Deux-Chai«as ( fo l .  258). On notera "le nax 
des Juifs"à la  F elln e.

A 231 ( lia s se  -  5 pièces parchemin.

1441" 1748.* Fragments de terriers peu u tilisa b les  : Charroux, 
Saint-Bonnet do Bellenaves. seigneurie "les Molllns". divers.

A 232 ( lia sse )  -  1 pièce papier. 1 pièce parchemin.

Administration d«< châtellenie^.

1595 e t  1760 -  1787.- AlMy-lf-Çhlmatt jfegbgH t châtellen ies. 
Btat des concassions fa ite s  au p réflt  du prince de Condé.
Présentations de la châtellenlaé d'Alnay.

A 233 (lia sse ) -  1 pièce papier.

1785-1786.» Belleperche : ch âtellen ie . "François do Culant. escu» 
yer. or des Hérards. Me Jean Goln et Me Charles Vernln, avocats en Par lè
sen t. ont reconnu les  héritages qui s'en su iven t..." .

A 234 (lia sse ) •  12 pièces papier.

1636-1790.- B illv  : ch âte llen ie . Adjudication è Gabriel de Guéné- 
gaud (31 décembre 1636). Consistance des d r o its .-  Le comte d'Arfeullle 
engaglstjfe (1789).
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p archemin
A 235 (lia sse ) • 1 p ièce, 12 pièces papier.

1546*1790.» Bourbon :c h lte lle n le . Henri I I ,  considérant q u 'il 
ex iste  en la  ch lte llen le  de Bourbon-1'Archambaud plusieurs sièges forains 
e t champêtres, d'accès peu sûr, coûteux e t  Incommode, sans auditoire, sans 
prison pour les crim inels, afin de fa c il ite r  la perception des amendes et 
de soulager le  peuple, après avis de ses conseillers des Grands Jours de 
Riom, de son Parlement e t de son Conseil privé, supprime les sièges de 
Salnt-Menoux, Beesay-le-Monlal, Glpcy, Buxières, Tgrande, Llmoise e t Cou
leuvre, déclare que les  ressortissants de ces campagnes se rendront désor
mais è Bourbon le  samedi, Jour de marché, e t ,  s ' i l  le  faut, la mercredi, 
maltient par contre les sièges d'"Aveuldre" ( le  Veurdre), Mornaymt e t Lurcy-j 
où i l  y a un auditoire (1553 n. s t . ,  22 février , Paris ; extrait collationné 
des registres du Parlement, en date du 27 fév r ier )«• Cens dûs par Hugues 
üonnadleu, Infirmier du prieuré de Souvigny (1702). Jouissance dubois de 
Crémolee pour la  Charité de Bourbon (1776). B tc .. .
(dossier intéressant. Analyser.)

A 236 (lia sse ) » 1 pièce vélin  -  2 pièces papier.

1687*1699.« Chantelie ; c h lte lle n le . Quittances de Dom Benoit le  
Tonnelier, prieur de la Chartreuse de Moulins, puis de son successeur, 
Dom Bonavanture de Déret, au nom de Dom Jean-Claude de la Roche, prieur de 
la Chartreuse du Port-Sainte-Marie, en Auvergne, pour sept livres de rente 
que prend chaque année la  Chartreuse du Port-Sainte-Marie sur le  revenu de 
la  hh ltellen le  de Chantelie.

A 237 ( lia sse )  -  1 pièce parchemin.

1346-1636.- Chaveroche : c h lte lle n le . Ix tra lt d'un co lite  de Dynet 
de Chanay, receveur particu lier des rentes et exp lo its .

A 238 (lia sse )  -  1 pièce papier.

1472." MBMUufifln. : c h ite lU n ls . Kn vertu d'une commission du 
sénéchal do Bourbonnais, en date du 5 mal 1472, maintien d'Rtlenne des 
O lives, écuyer, en possession du "terroux défia coste dos Combes".

A 239

Tableau des paroisses du d is tr ic t  de la  ch lte llen le  de Moulins, 
1 pièce papier, s .  d . (XVIIle s iè c le ) .

• • . /•  • •
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A 240 (liasse) -  29 pièces papier.

Xfle siè cle  -  1790.- Moulins. Bessay. Bellonercha. Veraeuil : 
c h ite lle n ie *. Extraits de terriers (concernent égaloswnt Hérisson par 
acciden t).- Bail à Claude P etit» bourgeois de Paris (1758) ; charges, clau
ses et coéditions ; états des revenus, y compris les pacages, poissons et 
glandées dépendant de la  mattris* de* eaux et forêts de Moulins ; journal 
des recette* et dépense* ( 1 ) .-  "Inventaire de* titr e *  et papier* concernant 
la  r é g ie .. ."  (1782). Btc.

A 241 (liasse) -  4 pièce* papier.

1632-XVIIIe s . -  Murat : c h tt* ll* n i* . B ail è nouveau censé Antoine 
Daasr de la  forme du grenier de Vlllefranche (30 mai 1636).- Ktat et consis
tance des terres abandonnée* en la v i l le  e t franchise de Vlllefranch* 
(1636).- Biens à Deux Chaises (1679).- Renseignement* sur la  ch ltellen ie 
de Murat : "Le prix du b a il est de 8000 1 . ,  contre le ttre  de 13000 1 . Les
fra is  de ju stice  et enfants trouvé* vont par an è 4000 1 . ; les vingtièmes
imposés è 1100 1 . La fermier s'ap p elle Boucaumont. XI tie n t la  ferma depuis 
la St Jean 1768. La prix de la terre est de 150.000 1 . B ile  appartient è
M. le  duc d'Uxès e t è M. le oarquls Civrac".

A 242 (liasse) -  22 pièce* papier.

XVIe * . -  XVIIIe * , -  Souvigny : c h tte lle n ie .» Devoirs prétendus sur 
le* religieux (XVIe *•) • Terre vague è M eillers (1700).- A ffaire entre le 
*r Boucauaont et le  propriétaire du domaine de Basnay, è Souvigny, au 
sujet de tro is  arpents au lieu d it  " la  Quaise" t plans è l'appui (1756- 
1773).- Concessions è Plouvlé e t Petitjean de la  plaine e t des carrières 
de* Genivre* sur Couladdon, Marigny et Souvigny (1773).

A 243 (liasse) •  5 pièce* papier.

1692-1776.- Verneuil : c h lte lle n ie . Pierre Inbert (1692) e t lean 
Garnoux (1757) : baux e t conditions { consistance e t H a lte s .

A 244 (liasse) * 2 pièces papier

1693-1785.- Bu*s*t. -  Graviers des Pions et desJarrot* (22 février 
1693).- Rentes pour la  jcuissanc* du comte de Bourbon Busset dans se* droits 
d* pécha, bacs. Ile s  e t I lo t*  de la  rivière d 'A llla r  (7 mal 1785).

. pour les ch lt*lia n tes de Moulina, Bessay et Belloperche, commencé le 29 7bra 1760.
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A 245 (lia sse ) » 2 pièces papier»

» l.n . d tv .r ..

1785-1788.- Crite ( la ) ,  terre et château * Aude. Trait* entre 
M. de Chabenat de la Malaaison e t son tarde, Antoine Lebeau ( I l  ju i l le t  
1788).- Incidemment cahier des charges pour les futaies du duché de Guise 
(1785).

A 248 (lia sse )

1749.- Diou. Lenax e t Vaunes. B ell des pacages et glandées par 
Charles Bétin, receveur de la ferme générale du duché, * Pierre Duvernoy, 
procureur d 'o ffice  du b a illiage  de Cheeelle, Dospierre et Septfona, e t A 
Prud'homme marchand fonder A Diou.

A 247 ( lia sse )  -  9 pièces papier.

1789.- Imnhv. I le  sur la Idbire, concédée par le  prince de Coudé 
A Lhuillier de Senéval.

A 248 (lia sse )  -  1 pièce papier.

24 juin 1613.* Acte de fo i e t  hommage pour la  seigneurie de 
Beausson, par Gilbert de Lalonère (copie par la bureau d'Bnrcgistresmnt de 
K arcilla t).

A 249 (lia sse ) -  1 pièce papier.

1775.- Kootet ( l e ) .  Possession par Gabriel Michel, marchand fermier, 
d'une coupée de terre dans les fossés du Montet-aux-Moines, où sa trouve une 
guérite qui jo int A la  porte de Saint-Pourçain.

A 250 (lia sse ) -  9 pièces papier.

1782-1789.- Palluet (A Saint-Pourçain) : prévBté. Bail d'Hanriet 
(1762). Ktc.

• • • / • • •
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A 251 (llaaae) -  1 pièce parchenln, 6 piècea papier.

1756-1790.- t o l la t .

(pièce* dlveraea concernant te  8r de Rollet -  condaanation.. . )

A 252 (lleaae) -  4 pièce* pepler.

1788.- tongère* : prévoté.

A 253 (llaaae) -  5 pièce* papier.

1782-1790.- Va**e : juatlce

A 254 (llaaae) -  3 pièce* papier.

1726-1790.- Vichy. Nénolre concernant l'a lién ation  daa cominaui 
de U  v l lU  de Vichy, avec un extrait de la procédure tenue aur cet objet 
par trola particulier* habitante contra le  8r Dernière, naître d'école en 
U  d ite  v i l l e ,  adjudicataire ou fernier dea dlta comunaux, e t lea r e l i 
gieux Cé las tins de Vichy, ayant aoua-affené lea droite du d it  Dernière.

A 255 (llaaae) -  28 pièces papier;

1880-1789.- Bellegarde (Creuse). Four banal incendié le  14 
décembre 1776 e t  que l'engaglate, M. de Kaulnont, ce refuse è reconstruire. 
Redevance de la  n a llle  d'or, lepoaée aur lea domines de Bellegarde et 
consistant an 13 bous 4 déniera dûs par chaque habitant.

A 256 (reglatre) 0,295 x 0,210 - 80 f f  papier.

P.M1M du d . r « r . . .  T « r r l» ..

14,5-1535.- T .rr l.r  d« 1 . urdviu d«
f

e e • / •  e e
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A 257 (registre avec sa reliure de l'époque aux plate en bois très 
vermoulu, recouvert de cuir e s t a i s  ; traces de fermoirs) 0,400 x 0,300 • 
f f  « l i n

1446.» Terrier de la grande e t p etite  prévbté de Saint-Just-en- 
Chevalet, au coati de Fores, renouvelé par Pierre T issler de la Vallée 
Verte, notaire public, cosedssaire à cet e f f e t ,  cn— ncé le  23 novembre 
1446. Au f o l .  2 , le ttres  du duc do Bourbonnais Charles 1er, données à 
Moulins le  16 septembre 1446 ("de par monseigneur le  duc : M illet" ).

(belle pièce mais reliure XEàl vermoulue)

Vicomtés de Carladez e t  de Murat

Terri ers

A 258 (1 r e g is tr e )  - l n - f o l . ,  568 f e u i l l e t s  papier - 1489-1497

T errier é t e b l l  pour le  duc de Bourbonnais e t  d'Auvergne e t  la 
duchesse Anne de France, vicom tesse d esd its  v icom tés, par Claude Sobrler, 
n ota ire  e t  sec r é ta ir e  du duc de Bourbonnais e t  d'Auvergne, g r e f f ie r  e t 
contrôleur du domaine en ses vicomtés de Carladès e t  de Murat, commissaire 
à fa ir e  le s  te r r ie r s  e t  reconnaissances esd , vicomtés de Carladès e t  Murat 
e t  mandements de M alle t, Chateauneuf, Anglars, Turlande e t  Vlgouroux.

( la  page de garde porte :"Le Mur de Barrés")

A 259 (1 r e g is tr e )  -  l n - f o l . ,  452 f e u i l l e t s  papier - 1489-1499

Terrier é ta b li  par Claude Sobrler, seigneur de St Clément, 
commissaire député à recevoir  le s  reconnaissances des vicomtés de Carladez 
e t  de Murat e t  resso rt d ' i c e l l e s  par le  duc de Bourbonnais e t  d'Auvergne et 
Madame Anne de France, vicomte e t  vicom tesse d esd ites  vicom tés.

(ta b le  d é ta i l lé e  en t ê t e ,  non fo l io té e )

A 260 (1 r e g is tr e )  -  l n - f o l . ,  659 f e u i l l e t s  papier - 1490-1496

T errier des vicomtés de Carladez e t  Muret é ta b li  par Claude Sobrler, 
n ota ire  e t  secré ta ire  du duc de Bourbonnais e t  d'Auvergne, g r e f f ie r  du 
domaine en ses vicom tés de Carladez e t  Murat e t  commissaire à fa ir e  le s  
te r r ie r s  e t  reconnaissances es vicomtés de Carlàdez, Murat e t  mandemens de 
Turlande e t "Viguerou" leurs apendlces e t  dépendances par mond. seigneur 
e t  très haulte e t  e x c e lle n t p rin cesse  madame Anne de France, duchesse dud. 
Bourbonnais e t  A uvergne...

• • • /  • * •
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A 261 (1 r e g is tr e )  -  i n - f o l . ,  562 fe u i l le t *  papier (dont 537 é c r i t s ) 1493-1496

i
T errier de* c h ê te lle n le s  de M allet, I sc u d ie r s , Anglards, Cussac 

(p aro isse  de St Georges) e t  Châteauneuf, é ta b li  par Claude Sobrier, nota ire  
e t sec r é ta ire  de très haut e t  e x c e lle n t  prince monseigneur le  duc de Bour
bonnais e t  d'Auvergne, g r e f f ie r  du domaine en aes vicomtés de Carladez et 
Murat e t  commissaire à fa ir e  le s  te r r ie r s  e t  reconnaissances ès vicom tés de 
Carladez, Murat, e t  mandemens de M allet, Châteauneuf, Anglars, Turlande e t 
Vigouroux, par mond. seigneur e t  très  heute e t  e x ce lle n te  princesse  Madame 
Anne de France, duchesse de Bourbonnais, e t  d'Auvergne.

(En tê te  : courte de chacune des c h â te lle n ie s  concernées pour l'année 1489, 
su iv i de la  tab le  du te r r ie r )

( r e l iu r e  tr è e  abîmée)

A 262 (1 r e g is tr e )  -  i n - f o l . ,  370 f e u i l l e t s  papier + 6 f e u i l l e t s  non c h iffr é s  
1534-1537 (en tê te )

T errier  é ta b li  par Jacques S e s tr iè r e s , juge ordinaire de la  vicomté 
de Murat en Carladez e t  Gaspard D ela (r)b re, conservateur du domaine au 
vicomté de Murat, mandement de M allet, Anglards e t  Châteauneuf, députés par « 
le  ro i è fa ir e  le s  te r r ie r s  e t reconnaissances e sd its  mandements.

(en tê te  : tab le  é ta b lie  suivant le s  lieu x  d 'o r ig in e  des ten a n ciers, su iv ie  
des le t tr e s  de commission du r o i François 1er, en date du 15 mars 1534 
(n. s t . ) )

A 263 (1 r e g is tr e )  -  i n - f o l . ,  479 f e u i l l e t s  papier - 1535-1537 ( t i . s t . )

T errier reçu par Jacques de S e s tr lè r e s , b ach elier  en d r o it s ,  juge 
e t garde des sceaux é ta b li  "es contraulz" en la  vicomté de Murat e t  resso rt 
d ' i c e l l e  pour le  ro i e t  Gaspard Delarbre, conservateur du domaine de lad. 
vicomté pour led . seign eu r, commissaires royaux dépulfc par led . seigneur à 
fa ir e  e t  recevoir  le s  te r r ie r s  e t  reconnelssences de ldd. vicomté de Murat.

A 264 (1 r e g is tr e )  -  i n - f o l . , 519 f e u i l l e t s  papier - 1535 à 1544

T errier de la  vicomté de Murat é ta b li  pour le  ro i par Jacques de 
S e s tr lè r e s , b ach elier  en d r o it ,  juge e t  garde des sceaux é ta b li  "es contracte' 
en la  vicomté de Murat, e t Gaspard Delarbre, conservateur du domaine de lad. 
vicom té, commissaires royaux députés è fa ir e  des te r r ie r s  e t  reconnelssences 
de lad.vicom té de Murat.

(concerne en t o t a l i t é  des habitants de la v i l l e  de Murat e t  de la  paroisse  
de Bredons)

• • • /  • • •
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A 265 (1 registre) - in - fo l . ,  332 fe u ille ts  papier - 1535-1547
i

Terrier de la châtellenie d'Albepierre dressé pour le roi par 
Jacques de Sestrlères, juge ordinaire de la vicomté de Murat en Carladez, et 
par Gaspard Delarbre, conservateur du domaine d ' ic e l le ,  puis, après le décès 
de ce dernier, par Guillaume Tranesse, dans les mêmes fonctions (en tête : 
lettres de commission du roi François 1er, en date des 15 mars 1530 e t 24 
avril 1546, n .s t .)

A 266 (1 registre) - ln - f o l . ,  443 fe u ille ts  papier - 1535-1547

Terrier étab li pour le ro i, à cause de sa vicomté de Murat, pour 
Chastel-de-Murat, Murat, Vlrargues, Bredon, Chavagnac, Chalinargues.

A 267 (1 registre) - in - f o l . ,547 fe u ille ts  papier - 1537-1538

Terrier des châtellen ies, terres et seigneuries de Melet, Anglars 
et Chateauneuf, étab li par maîtres Jacques 8estrïères, Juge ordinaire de la 
vicomté de Murat en Carladez et Gaspar Delarbre, conservateur du domayne 
d 'ic e lle  vlscomté.

( le ttre s  de c o n iss lo n  du roi François 1er du 15 mars 1534, n .s t . - Table 
en tâte)

A 268 (1 registre) - in - f o l . ,  289 fe u ille ts  papier - 1538-1542

Terrier reçu par Jacques Sestrlères, juge ordinaire de la vicomté 
de Murat en Carladez, et Gaspard Delarbre, conservateur du domaine du vicomté 
de Murat, mandement de M allet, Anglards et Châteauneuf, commissaires députés 
par le roi à faire les terriers et reconnaissances èsd. mandements de Mallet, 
AnglarAs (de St Flour) et Châteauneuf.

(table en tê te , étab lie par lieu  de résidence des tenanciers)

Titres du duché de Bourgogne

A 269 (1 pièce parchemin) - 1474 (15 septembre)

Mandement d'AntoAne de Luxembourg, maréchal de Bourgogne, au b a il l i  
de Mâcon pour la convocation des vassaux.
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A 270 ( l ia s se , 7 pièces)

Actes du pouvoir souverain r e la t ifs  à la tenue des actes paroissiaux 
1691*1782.

A 271 ( l ia s s e , 75 pièces)

Actes du pouvoir souverain dans divers domaines (ju stic e , finances, 
commerce...) 1664*1783.

À 272 ( l ia s s e , 78 pièces)

Actes du pouvoir souverain. Défrichements, ponts-et-chaussées, 
v o ir ie .

Table analytique des matières contenues dans les éd its , lettres 
patentes, déclarations du Roi, arrêts du con se il, du parlement e tc . rendus 
dans le  cours de l'aoaée 1786.

Devis général des ouvrages à faire pour la construction et l'entre* 
tien des grandes routes dans la généralité de Moulins, 1er novembre 1786.

1723-1786.

A 273 ( l ia s se , 1 pièce)

Fragments des discours prononcés devant 1'Assemblée des notables,
1788.

A 274 (1 registre)

Edits, déclarations,lettres patentes, arrêts du Conseil et du 
Parlement, 1721-1730.

A 275 (1 registre)

K lits , déclarations, le ttres  patentes, arrêts du Conseil e t du 
Parlement, 1770-1771.
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A 276 (1 r e g is tr e )

E d ite , d é c la ra tio n s , le t t r e s  p a ten tes, arrêts  du C onseil e t  du 
Parlem ent, 1780-1781.

A 277 (1 r e g is tr e )

E d its , d é c la ra tio n s ,
Parlement, 1782.

le t t r e s  p a ten tes , a rrê ts  du C onseil e t  du

▲278 (1 r e g is tr e )

E d its , d é c la ra tio n s , le t t r e s  p a ten te s , a rrêts  du C onseil e t  du 
Parlement, 1783.

▲ 279 (1 r e g is tr e )

E d its , d é c la ra tio n s .
Parlem ent, 1784.

le t tr e s  p a ten tes , arrê ts  du C onseil e t  du

A 280 (1 r e g is tr e )

E d its , d é c la ra tio n s , le t t r e s  p a ten tes , arrêts  du C onseil e t  du 
Parlem ent, 1785.

▲ 281 (1 r e g is tr e )

E d its , d é c la ra tio n s , le t tr e s  p a ten tes , a rrê ts  du C onseil e t  du 
Parlem ent, 1786.

▲ 282 (1 r e g is tr e )

E d its , d é c la ra tio n s , le t t r e s  p a ten tes, arrêts  du C onseil e t  du 
Parlem ent, 1787.
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A 283 (1 registre)

Edite, déclaration», lettres patentes, arrête du Conseil e t  du
Parlement, 1788,

A 284 (1 lia sse)

Arrêts du Conseil en tous domaines (Impositions, défrichements, 
Commerça, hygifenaJJ 1666-1786.

A 285 (1 lia sse )

Arrêts du parlement en divers domaines (ju stice , c lergé, finances, 
a g r ic u ltu r e ...) , 1653-1786.

A 286 (1 pièce papier)

Minute non signée ou brouillon émanant du directeur et receveur de la ferme 
générale du duché de Bourbonnais et concernant la châtellenie de Chantelle, 1730.

A 287 (1 pièce papier, mauvais état)

Fragment d’une table d’un terrier de la châtellenie de Bessav, s.d.

A 288 (1 registre papier de 309 folios, dont 299 numérotés ; reliure parchemin)

Terrier de la châtellenie royale de Chavroches, dressé en 1682-1683. Table en début 
de volume. Quelques feuilles volantes à l'intérieur du registre dont une table alphabétique 
des censitaires (insérée à la fin du volume).

A 289 (3 pièces papier)

Démolition de la place forte et château de Chantelle (1633) : extrait du procès-verbal 
fait par René de Voyer d'Argenson, conseiller du roi, intendant d’Auvergne, député par le 
roi pour faire procéder au rasement et à la démolition du château ; procès-verbal de la 
remise des sieurs Arnault et de Suze, prisonniers détenus au château de Chantelle, au prévôt 
de Moulins ; procès-verbal portant décharge du sieur de Sarrieu de la garde des deux 
prisonniers.

A 290 (1 liasse)
 Edits, déclarations, lettres patentes, arrêts du Conseil, du Parlement et de la Cour des 
Aides, 1630-1786.
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